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Les Roms de Montreuil : Ne laissons pas l' Histoire balbutier ! 

historique, situation, contexte et perspectives

Depuis septembre 2001, un squat a été ouvert au 47, rue Paul Doumer à Montreuil par des Roms de Roumanie.  Après plusieurs mois de vie très précaire, un collectif de soutien s’est créé suite à une tentative d’expulsion de la Mairie. Ce collectif se compose de montreuillois, de voisins, d’associations locales (Kyrielle) ou nationales (DAL, Médecins du Monde et Ligue des Droits de l’Homme), de partis politiques (Verts, LCR, Les Rouges et Verts), d’associations politiques (MVO, Forum Libertaire Montreuillois, No Pasaran, ATTAC) et de syndicats (G10 Solidaires, CNT).

Cet été, le bâtiment du 47, rue Paul Doumer a fait l’objet d’une décision de justice pour l’expulsion des Roms. Une des  urgences est donc de trouver des solutions de logement pour les Roms, ce à quoi s’est engagée la Préfecture depuis la création du Collectif de soutien, en mars 2002. Une association, Emmaüs Alternative a été mandatée par la DDASS et la Préfecture pour engager les procédures d'accès aux soins (CMU), l’inscription des enfants à l’école, les vaccinations, l'installation de toilettes et les branchements électriques, la distribution de colis alimentaires, les démarches administratives de régularisation.  

Le Collectif assure lui le lien entre les interlocuteurs intervenants sur le squatt, le suivi des actions déployées auprès des Roms et surtout élabore une organisation de vie et des stratégies de lutte pour l'obtention  des papiers de régularisation.

Car aujourd’hui, les refus délivrés au titre de l'asile territorial par le Ministère de l’Intérieur  mettent en péril le travail effectué ces derniers mois. L’inquiétude est grandissante pour les Roms ; leurs projets d’avenir et leur situation économique se dégradent de jour en jour. Un moratoire Guigou avait tenté d'enrayer les déplacements systématiques des Roms et les persécutions policières, chassés de commune en commune, sans jamais pouvoir bénéficier d’une trêve. Ces persécutions sont à nouveau à l'ordre du jour, comme en témoigne le triste sort réservé aux Roms de Choisy-le-Roi . Si les Roms ne sont pas régularisés, ils reprendront leur vie d’expulsés permanents, de clandestins dans l’extrême pauvreté, car ils sont sûrs d’une chose : ils ne retourneront pas en Roumanie de leur plein gré  ! Ils y sont victimes d’un racisme ouvert, violent, quasi officiel et ancestral. Ils ne peuvent y former aucun projet d'avenir. L'asile qu'ils sollicitent en France est triple:

· politique parce que persécutés,

· économique parce que privés de travail,

· territorial parce qu'expropriés.

Ne laissons pas l’Histoire balbutier... Soyons solidaires ; accordons aux Roms la chance qu’ils n’ont cessé de poursuivre et qui leur a toujours échappée : exigeons à leurs côtés leur régularisation.

Roms Roumains : ArrEtons l’amalgame !
Il n’est pas de jour sans que les médias, presse écrite, radios, télévisions, ne rapportent pêle-mêle, des faits et délits concernant ceux qu’ils confondent dans un amalgame regrettable et dénomment indifféremment tsiganes, roms, gens du voyage, roumains, nomades….

Quelques précisions s’imposent. Les Roms roumains ne sont ni des nomades, ni des gens du voyage. Ce sont des sédentaires qui ont fui les discriminations et l’exclusion extrême dont ils sont victimes dans leurs pays. A l’instar des noirs en Amérique du Nord, les Roms roumains ont été esclaves dans les principautés roumaines et moldaves jusqu’en 1856. L’abolition n’est manifestement pas complète dans les esprits. Malgré une loi récente anti-discrimination, les Roms sont encore aujourd’hui traités par la population roumaine majoritaire comme méprisables et infréquentables : on peut voir dans certains lieux des affiches interdisant l’accès aux Roms... Les insultes pleuvent dans les lieux publics : ils sont traités de «  brunets », terme qui fait allusion à la couleur de leur peau. Dès l’école, les enfants Roms doivent subir ces insultes et le mépris au point que la plupart d’entre eux ne la fréquentent plus.

Dans une Roumanie qui se remet difficilement du joug totalitaire de Ceausescu et en proie à des difficultés économiques importantes, les Roms sont particulièrement touchés : plus de 80% d’entre eux sont au chômage. Sans ressources, sans assurance maladie, ils ne peuvent se faire soigner, ni même assurer tous les jours la nourriture de leurs enfants. Ils vivent dans des quartiers défavorisés à l’écart des villes et des villages. 

Dans ces conditions comment ne pas comprendre ceux qui dans une stratégie de survie choisissent l’exil ?

Depuis 1989, une petite minorité d’entre eux viennent chercher refuge en France en espérant y trouver un avenir meilleur pour leurs enfants. Ils sont actuellement 3 à 4 000 en Ile de France, un peu plus nombreux depuis le 1er janvier 2002 qui a vu heureusement l’ouverture des frontières de l’espace Schengen aux citoyens roumains.

En arrivant en France, bien que demandeurs d’asile , ils ne bénéficient d’aucun hébergement et s’installent donc par leurs propres moyens. C’est ici, ou dès leur voyage, que commencent à intervenir des réseaux qui les exploitent et auprès desquels ils vont acquérir des carcasses de caravanes qui vont leur servir d’habitat. Ainsi commence la confusion qui les fait étiqueter comme nomades ou gens du voyage alors qu’ils n’ont jamais vu une caravane en Roumanie. Les réseaux leur indiquent également les terrains où ils vont pouvoir s’installer et compléter l’espace caravane par quelques constructions précaires, semblables à celles des bidonvilles. Ils y vivent dans des conditions sanitaires déplorables (points d’eau insuffisants, absence de WC, ordures ménagères non ou insuffisamment ramassées), …comme dans leur village roumain. Médecins du Monde qui travaille depuis 10 ans auprès des Roms constate au quotidien les conséquences de ces conditions de vie sur la santé: infections saisonnières ORL et bronchopulmonaires à répétition, infections dermatologiques et intestinales, allergies, affections liées au stress, ulcères gastroduodénaux, dépression. hypertension artérielle... Théoriquement, toutes ces personnes ont le droit à une prise en charge de leurs soins hospitaliers par l’AME (Aide Médicale Etat) ou la CMU (Couverture Maladie Universelle). En pratique, la quasi impossibilité d’obtenir des domiciliations empêche l’ouverture des droits. D’où un retard terrible dans l’accès aux soins. 

En tant que demandeurs d’asile territorial, statut qui peut durer de quatre mois à deux ans selon les Préfectures, ils n’ont le droit ni au travail, ni à aucune indemnité. Ils doivent donc trouver des ressources pour subvenir aux besoins quotidiens de leur famille. Certains arrivent à trouver du travail non déclaré. Beaucoup vivent de la mendicité. Quelques uns s’égarent et se laissent entraîner par les réseaux à commettre des vols, mais ils sont en minorité et montrés du doigt (mais pas dénoncés) par leurs compagnons de misère.

L’exploitation des handicapés est une toute autre affaire. Elle existe comme l’ont montré si bruyamment les médias, par les méfaits de quelques personnes. Elle doit être résolument dénoncée et réprimée comme une atteinte inadmissible à la dignité humaine. Encore faut-il ne pas confondre victimes et bourreaux et rechercher les vrais coupables, ceux qui sont à l’origine du trafic.

Il est urgent d’arrêter de couvrir d’opprobre toute une communauté.

Non, les Roms roumains ne sont pas tous impliqués dans le trafic des personnes.

Non, les femmes romni ne se prostituent pas : c’est contraire à la culture rom.

Oui, les Roms souhaitent avant tout protéger leurs enfants et les envoyer à l’école : malheureusement seule une minorité obtient la scolarisation.

Non, les Roms ne souhaitent pas vivre en caravanes : ils aimeraient pouvoir être hébergés dans des maisons ou des immeubles.

Oui, les Roms souhaitent gagner leur vie en travaillant.

Les expulsions incessantes, les interventions répétées des forces de l’ordre, les broyages de caravanes, les raccompagnements de quelques uns à la frontière ont fait depuis dix ans la preuve de leur inefficacité. Les Roms reviennent, car malgré la précarité de leurs conditions de vie en France, c'est moins dangereux ici. 

Il est urgent de mettre en place un accueil conforme à la dignité humaine en évitant les grands rassemblements qui créent des zones de non droit où sévissent les réseaux mafieux. Si chaque commune fait l’effort d’accueillir quelques familles, la question est vite résolue.

Bien sûr il faut également travailler en Roumanie, en étant conscients que beaucoup de temps sera nécessaire pour faire évoluer les mentalités. Il faudrait en priorité faire en sorte que tous les enfants roms puissent avoir accès à l’éducation et à une formation professionnelle. Et si l’on commençait par leur permettre de suivre une scolarité normale en France ?

Dr Claude Moncorgé, président de Médecins du Monde

Dr Michèle Mezard, responsable de la mission Roms

Collectif national droits de l’homme Romeurope :
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ALPIL (Action pour l’insertion sociale par le logement)

ASAV (Association pour l’accueil des voyageurs )

AVER (Association AVER de recherche et d’action sur toutes les formes de racisme)

GISTI (Groupe d’information et de soutien avec les travailleurs immigrés)

LDH (Ligue des droits de l’homme)

MDM (Médecins du Monde)

MRAP (Mouvement contre le racisme et pour l’amitié entre les peuples)

Mouvement catholique des gens du voyage

Romani Baxt (Destin rom)

Ternikano Berno (Cercle de la jeunesse)

URAVIF (Union régionale des associations voyageurs d’Ile de France)
Note de synthèse sur l’accueil des Roms migrants en France (au 30/08/02)

Ce document ne traitera que des Roms migrants, car l’accueil des Gens du Voyage - citoyens français pose des questions différentes. 

Nous souhaitons essentiellement présenter des éléments de réflexion pour un accueil des Roms migrants plus conforme à la dignité humaine et aux prétentions d’une France, terre d’asile.

1- Les Roms migrants en France

Les Roms migrants actuellement présents en France sont majoritairement d’origine roumaine, mais on rencontre également des Roms venant d’autres pays d’Europe centrale (Hongrie) ou des Balkans (Albanie, Bosnie, Kosovo, Macédoine, Monténégro, Serbie).

Leur nombre est difficile à évaluer, mais ils sont au plus quelques milliers.

Un document séparé donne des informations détaillées sur les raisons de leur migration. De façon plus synthétique, notons que les Roms sont venus (et arrivent encore) pour des raisons directement liées aux événements politiques de la dernière décennie (chute des régimes communistes, conflits armés) et aux discriminations et humiliations, voire aux violences à caractère raciste dont ils sont victimes dans ces pays . A l’instar des noirs en Amérique du Nord, les Roms ont été esclaves dans les principautés roumaines jusqu’en 1856. Dans la plupart des pays concernés par l’immigration, il n’est pas exagéré de dire que les Roms sont victimes d’un phénomène d’apartheid:

· impossibilité d’accès à l’emploi : en Roumanie par exemple, des annonces d’emploi spécifient «  Roms s’abstenir ». Sinon la discrimination est faite à l’embauche vis à vis de ceux que l’on qualifie de « brunet » en allusion à la couleur de leur peau,

· difficultés ou impossibilité d’obtenir des documents d’état civil : de nombreux Roms roumains n’ont pas de carte d’identité et ne peuvent pas en obtenir,

· absence d’aides sociales (conséquence directe des deux points précédents) d’où, pour certains groupes, une pauvreté extrême allant jusqu’à l’impossibilité de nourrir leurs enfants,

· discriminations et humiliations à l’école, telles que les parents préfèrent ne pas les y envoyer : ce n’est pas du tout un refus de principe, ces parents là ont été scolarisés sous les régimes communistes et sont très conscients de l’importance de la scolarisation pour l’avenir de leurs enfants,

· très grande difficulté d’accès aux soins, sans argent, sans aides sociales,

· relégation dans des logements insalubres dans des quartiers à l’écart sans aucun équipement sanitaire,

· interdiction d’accéder à certains lieux affichés «  interdits aux Roms »,

· harcèlements policiers, voire violences,

· injures publiques à caractère raciste de la part de la population dominante…

· pour les Roms en provenance de l’ex-Yougoslavie s’ajoutent les conséquences des déplacements de population liées aux récents conflits.

Ainsi, la majorité des Roms sont exclus des droits fondamentaux : travail, culture, santé, logement, droits sociaux. Dès lors on comprend que quelques-uns (relativement très peu nombreux) choisissent l’exil avec l’objectif principal de trouver un avenir meilleur pour leurs enfants.

Toute la famille se cotise pour trouver l’argent nécessaire pour payer le voyage qui était jusqu’ici pratiquement toujours clandestin. Depuis la suppression des visas avec la Roumanie (1er janvier 2002), l’arrivée des Roms en provenance de ce pays est plus facile, puisqu’ils arrivent avec un simple passeport, même si les mesures d’encadrement (en particulier obligation de posséder une somme d’argent importante) les oblige à être encore la proie des réseaux qui les exploitent.

2- Situation administrative et juridique

Les Roms, à leur arrivée en France présentent une demande d’asile : demande d’asile conventionnel pour les Roms en provenance des Balkans, demande d’asile territorial pour les Roms de Roumanie. Quelques uns essayent de demander un titre de séjour sans passer par la procédure de demande d’asile, soit dans une procédure de simple régularisation prévue par la loi Chevènement, soit pour des raisons de santé. La très grande majorité n’obtient aucun titre, quelle que soit la procédure utilisée. Ils reçoivent alors une notification à quitter le territoire et certains sont reconduits à la frontière.

Lorsque les Roms sont expulsés du territoire français, ils reviennent presque toujours dans des délais de trois à six mois, soit pour se réinstaller dans la même région, soit pour transiter en vue d’une installation en Espagne où ils peuvent obtenir un droit au travail, ou, surtout, en Angleterre, où le système d’accueil est – pour l’instant – beaucoup plus favorable qu’en France : attribution de logements sociaux, allocations de subsistance et droit au travail. Au cours de la dernière décennie des tentatives d’aide au retour sous l’égide de l’OMI ont échoué : les personnes concernées ont pris l’argent et sont revenues quelques temps après, les raisons qui les avaient conduites à partir étant inchangées.

Les problèmes liés à l’asile, ou plus généralement à l’obtention d’un titre de séjour sont fondamentaux, puisque, d’une part, seul un titre de séjour avec droit au travail répond réellement à la raison qui a amené les Roms en France, et que d’autre part ce titre de séjour conditionne, pour partie, l’accès aux droits fondamentaux.

Cette note n’a pas pour objectif de traiter de la question du droit d’asile qui dépasse très largement la question des Roms. Cependant il convient de souligner les problèmes spécifiques rencontrés par les familles de Roms migrants qui sollicitent l’asile en France :

· les pays de provenance sont souvent considérés par l’Union Européenne comme des pays « sûrs ». En conséquence divers obstacles sont faits aux demandes d’asile des Roms : impossibilité de déposer un dossier, examen accéléré très souvent sans instruction individuelle approfondie. Or, à l’instar de la Hongrie, les pays « sûrs » pour la majorité de leurs citoyens ne le sont pas nécessairement pour cette population fragilisée et stigmatisée.

· Le régime de la preuve de persécution en œuvre à l’OFPRA et dans les préfectures, qui repose principalement sur l’écrit, est en décalage avec les traditions des Roms basées sur l’oral. Beaucoup sont en plus illettrés. Rares sont ceux qui ont conservé des documents démontrant les persécutions subies et le parcours emprunté. 

· Enfin la doctrine de l’OFPRA sur la gravité des persécutions ne permet pas de prendre en compte la spécificité des menaces rencontrées par les Roms ; Certes les Roms n’encourent aujourd’hui, à de rares exceptions près, que peu de risques vitaux dans les pays d’origine, néanmoins, des cas de violences physiques ont été recensés. Que reste-t-il de la vie à ceux qui sont victimes de discriminations et humiliations incessantes et qui sont exclus des droits fondamentaux ? (cf ci-dessus). 

3- Hébergement, logement

Théoriquement, tous ceux qui sont demandeurs d’asile (la majorité) devraient trouver un hébergement dans les Centres d’Accueil pour les Demandeurs d’Asile (CADA). En pratique, il n’en est rien et plusieurs raisons peuvent être évoquées : capacité d’accueil insuffisante de ces centres, discriminations envers les Roms (des bailleurs divers précisent parfois qu’ils «ne désirent pas louer à des tsiganes »), organisation des filières d’entrée sur le territoire qui orientent d’emblée les Roms vers des terrains où les nouveaux arrivés rejoignent des groupes plus anciennement implantés, membres de leurs familles ou originaires des mêmes villages.

Le constat est donc que les Roms, en l’absence de possibilité pratique d’accéder à un hébergement (et même absence de possibilité théorique pour les demandeurs d’asile territorial), s’organisent par eux-mêmes pour trouver un abri : 

· vieilles caravanes délabrées qui ne sauraient rouler,
Une remarque s’impose ici: il est urgent de « casser » l’image du Rom nomade. C’est un stéréotype ancestral qui ne correspond plus à la situation actuelle. Les Roms d’Europe de l’est ne font pas partie de ce qu'on appelle les « Gens du voyage », si l’on réserve cette appellation à ceux qui continuent à voyager. L'habitat en caravane est trompeur; c'est celui qui est le plus accessible pour eux. Il s’agit d’une réalité que ces personnes découvrent en France et qu’ils acceptent faute de pouvoir se loger autrement. 

· habitations de fortune bricolées à l’aide de planches, de vieux sacs, de cartons, de divers matériaux de récupération souvent adossées à des caravanes, créant de véritables bidonvilles, 

· squats dont la qualité dépend fortement de l’état initial du bâtiment. Dans certains cas, pour peu qu’ils arrivent à rester suffisamment longtemps, la solution peut être très satisfaisante, avec des appartements propres, correctement équipés, bien entretenus et remis en état par les Roms et facteurs indéniables d’insertion. A l’opposé, ce peut être l’horreur dans des bâtiments dégradés sans équipement.

· hébergement chez des amis ou dans la famille, voire locations. Mais il arrive que certains profitent de la situation pour extorquer des loyers dépassant plusieurs fois ceux du marché, et même des frais exorbitants pour de simples visites d’appartements

4-Les expulsions

Les terrains sur lesquels stationnent les caravanes où sont construits les bidonvilles sont tous, nous l’avons dit, non autorisés. Par définition, il en est de même des squats. En conséquence les expulsions sont régulièrement prononcées dès qu’un groupe de Roms occupe un terrain ou un squat. L’expulsion est ensuite exécutée dans des délais plus ou moins longs, sans qu’aucune solution ne soit proposée aux personnes invitées à quitter les lieux dans les plus brefs délais.

Les motifs invoqués pour l’expulsion sont souvent surfaits : s’il y a bien sûr quelques cas où le propriétaire d’un terrain ou la municipalité veut récupérer d’urgence ledit terrain pour y effectuer des travaux. La plupart du temps les travaux prétendus urgents ne sont toujours pas commencés un ou deux ans après et les terrains vagues, friches ou no man’s land, jouxtant en général des déchetteries, des pylônes à haute tension ou des hangars en ruine sont vidés de leurs occupants roms pour des motifs s’apparentant plus à un « nettoyage ethnique» qu’à une récupération effective en vue de bâtir ou d’améliorer le site. L’objectif est en fait que les Roms partent ailleurs, sur une autre commune, sur un autre département.

Les requêtes d’ordonnance ne sont pas exécutées avec l’audition des personnes et la volonté de trouver une solution même transitoire.

Une expulsion est toujours une violence terrible pour celui qui la subit même si elle se déroule conformément à la réglementation en vigueur. Mais il est des cas où les extrêmes qu’on ne pensait pas possibles sont atteints, avec destruction des caravanes et d’une partie des biens et papiers personnels restés à l’intérieur, avec éventuellement des violences, au moins verbales.

Il existe une autre manière assez fréquemment employée pour faire partir les Roms d’un terrain ou d’un squat sans avoir recours aux expulsions : les forces de l’ordre viennent tous les jours, parfois plusieurs fois, sur les terrains, leur font savoir qu’elles doivent quitter les lieux, procèdent à d’innombrables contrôles de papiers, voire à des fouilles. Les Roms n’ont pas les moyens de distinguer ces « intimidations » des véritables expulsions et devant un ultimatum fermement exprimé, finissent par quitter les lieux.

De nombreux faits rapportés par les Roms suggèrent que les forces de l’ordre amenées à intervenir ont une très grande méconnaissance de la situation réelle de ces personnes qui laisse la place aux stéréotypes les plus classiques.

5- Conditions sanitaires

Les conditions sanitaires sont d’une façon générale déplorables :

· eau : généralement un seul point d’eau pour un groupe de 100 à 300 personnes. Il s’agit souvent d’une bouche d’incendie qui peut être à distance, jusqu’à 1000 ou 2000 mètres.

· WC : il n’y a jamais de wc sur les terrains à l’exception d’un ou deux terrains où les Roms ont construit des cabanes avec des trous dans le sol. Il y a aussi des squats sans wc ce qui est encore plus problématique

· Electricité : absente également sauf exception. Il y a parfois des branchements de fortune, potentiellement dangereux. L’absence d’électricité a des conséquences sur le mode de chauffage qui consiste le plus souvent à laisser allumée une plaque de cuisson à gaz butane, d’où accidents et intoxications.

· Ordures : le ramassage des ordures est une bataille permanente avec les municipalités qui semblent toujours craindre de pérenniser la présence des Roms s’ils ramassent les ordures. Les ordures s’accumulent et attirent les rats. Ceci entretient l’image négative de personnes se plaisant dans un tel environnement. Les exceptions avec ramassage régulier des ordures en sont un démenti éclatant.

· Boue : très fréquente sur des terrains qui ne sont pas stabilisés.

6- Accès aux soins et état de santé

Un énorme progrès a été réalisé avec le droit à la CMU ou l’AME, mais les dysfonctionnements restent nombreux pour l’obtention de ce droit, dont le plus important est l’impossibilité d’obtenir une domiciliation dans certains départements. 

Mais le seul droit ne permet pas l’effectivité de l’accès aux soins pour lequel les obstacles sont nombreux comme pour toute population en grande exclusion. Citons en quelques uns : la langue, d’où la peur de ne pas comprendre ni être compris, rares sont les consultations où ils peuvent bénéficier d’un interprète ; la méconnaissance du système de soins qui les conduit vers les urgences quel que soit le motif ; la crainte de manifestations de racisme de la part du personnel accueillant ou soignant, la crainte d’être dénoncés. 

En ce qui concerne leur état de santé, notre avis est que les Roms migrants bénéficient à la base d’une bonne santé pour vivre dans les conditions décrites. Cependant la situation est très alarmante.

Les conditions de vie engendrent de nombreuses pathologies infectieuses, allergiques, parasitaires : ORL, respiratoires, gastrointestinales et dermatologiques.. . Des études menées dans le cadre du projet de promotion de la santé ROMEUROPE ont montré que la mortalité néonatale et la mortalité infantile sont plus de cinq fois plus élevées que dans la population autochtone.

Le problème le plus important est probablement celui de la souffrance psychique : l’angoisse perpétuelle des expulsions, celle des contrôles d’identité d’autant plus fréquents qu’ils sont désignés par le faciès et l’habillement, la crainte d’être reconduits dans leur pays où des dangers encore plus importants les attendent, l’humiliation permanente, les menaces, la précarité, l’incommunicabilité… Certains somatisent et développent ulcères, hypertension, infarctus. D’autres dépriment ou deviennent agressifs.

Enfin, il convient de signaler et dénoncer les difficultés voire les refus d’interventions de services d’urgence sur les terrains où sont présents ces familles. Ces situations heureusement rares mettent néanmoins en péril grave les personnes concernées.

7- Ressources- Moyens d’existence

Les Roms migrants qui ne peuvent entrer dans la procédure de demande d’asile conventionnel et qui n’ont pas obtenu de titre de séjour n’ont le droit à aucune allocation ni au travail. C’est ce dernier droit qu’ils revendiquent le plus. Il faut noter que la plupart d’entre eux avaient une activité professionnelle sous les régimes communistes : ouvrier agricole, mécanicien, maçon, chauffeur routier…

Ils doivent donc se débrouiller pour trouver des moyens d’existence. Certains, très peu nombreux, arrivent à trouver des petits travaux au noir. D’autres vendent des fleurs, font de la musique, vendent des journaux, lavent les pare-brise. L’activité essentielle reste la mendicité qu’ils considèrent comme un véritable travail mais dégradant. Ce qu’ils gagnent ainsi devrait leur permettre d’assurer leurs besoins fondamentaux, mais ils sont souvent victimes de groupes qui les « taxent » pour des raisons diverses, acheminement depuis leur pays, indication d’un terrain, fourniture de caravane ou autre équipement. 

Quelques-uns dans cette loi de la jungle se trouvent entraînés à la délinquance et à des trafics. Ils sont minoritaires et réprouvés (mais non dénoncés) par la majorité de leurs concitoyens. L’actualité récente a mis en évidence le plus odieux de ces trafics, celui des handicapés contraints à la mendicité. Ce trafic doit être dénoncé et réprimé au niveau de ceux qui l’organisent à partir de la Roumanie, qu’ils soient roms ou non roms. Il faut protéger les victimes. Il faut surtout faire très attention à ne pas considérer que tous, sinon la plupart des Roms y participent, ils sont et demeurent très marginaux. Quant au trafic des mineurs ou des femmes livrés à la prostitution, les familles présentes en France y sont complètement étrangères. Dans la culture rom, l’enfant est plutôt hyperprotégé et la prostitution est totalement bannie. Ces trafics semblent concerner plus spécifiquement les roumains non roms que la pauvreté livre également aux réseaux mafieux.

8- La scolarisation et les droits des enfants

La situation la plus générale est la non scolarisation des enfants roms, ce qui constitue une violation de la loi et des principes de la constitution. Plusieurs raisons expliquent cette situation:

· refus des maires d’inscrire les enfants et/ou des inspections académiques de donner les moyens nécessaires. Ces refus ne souvent pas directement exprimés, chacun renvoyant à l’autre ses responsabilités et trouvant maints prétextes pour remettre à plus tard, c’est à dire jamais, les décisions. Tous les arguments sont bons : pas de CLIN, tracasseries pour les domiciliations, propositions pour un établissement éloigné (ex : 30 km !) sans moyens de transport…

· beaucoup de familles ne savent, vu leur situation, qu’elles ont le droit (et même l’obligation ) de scolariser leurs enfants. La majorité d’entre elles sont conscientes de l’importance de l’école. La plupart des parents ont suivi quelques années d’école sous les régimes communistes et, parmi les discriminations dont ils sont victimes ici, celles qui ont lieu dans le cadre de l’école sont les plus mal ressenties.

Il existe des communes où, grâce généralement à l’investissement personnel de citoyens locaux, la scolarisation des enfants roms a pu être obtenue. Les plus anciens sont scolarisés depuis plusieurs années. Un dossier séparé présente un bilan et des propositions sur ce sujet tout à fait prioritaire. En résumé, disons que ce bilan est extrêmement positif : bonne fréquentation, progrès rapides, notamment dans l’apprentissage du français. Les enseignants concernés font savoir que ces enfants ne leur posent pas de problèmes particuliers. Les répercussions sur la famille sont évidentes. Les parents d’enfants scolarisés parlent mieux le français. Des liens se font avec les autres parents et enfants, accentués par la participation des enfants à des activités périscolaires.

Même dans ces lieux privilégiés au plan de la scolarisation, les difficultés sont plus importantes pour les adolescents en raison du manque de structures adaptées, les collèges scolarisant peu en raison des CLA ou NSA..

La Convention internationale des droits de l’enfant stipule dans son article 3 que dans toutes les décisions concernant les enfants, qu’elles soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale. Le constat est que cette convention est en permanence violée lorsque les pouvoirs publics laissent les enfants roms dans des conditions de vie inadmissibles sur des terrains insalubres, lorsqu’ils refusent les domiciliations nécessaires à l’accès aux soins et, lorsqu’ils font entrave à l’accès à la scolarisation, lorsqu’ils ne mettent pas tout en œuvre pour éviter l’exploitation de ces enfants, lorsqu’ils ne permettent pas à leurs parents d’acquérir légalement les ressources qui leur permettraient d’assurer leur développement physique, mental, spirituel, moral et social, comme ils en ont le devoir.

9-Quelques exemples d’avancées ponctuelles

Des exemples sont décrits dans un document joint qui tente de présenter un état des lieux de vie des Roms connus du Collectif ROMEUROPE. On constatera que ces avancées ne se produisent que parce qu’ici ou là , dans une démarche d’initiatives individuelles, des fonctionnaires de l’état ou des élus municipaux ont bien voulu accorder une attention particulière à la situation des Roms. Elles ne correspondent jamais à l’expression d’une volonté politique spontanée. Elles sont le plus souvent obtenues de haute lutte par les associations et comités de soutien qui travaillent auprès et avec ces personnes. 

Elles montrent que, justement, si cette volonté politique existait, il serait possible d’avoir des actions significatives pour sortir ces personnes de l’exclusion : 

· oui, les Roms peuvent et souhaitent vivre dans des « habitats normaux » ou au moins dans des lieux propres à l’entretien desquels ils participent (Choisy le Roi, Fontenay sous bois, Montreuil)

· oui, les enfants roms peuvent suivre régulièrement l’école et s’y développer sans mettre en péril les écoles qui les accueillent (Choisy le Roi, Fontenay sous Bois, Lieusaint),

· oui, les parents Roms ont des aptitudes professionnelles et une grande capacité d’insertion au travail (Achères, Fontenay sous Bois, Lieusaint),

· oui des municipalités, même de petite taille, peuvent participer à l’accueil d’un certain nombre de familles et aider à leur offrir des conditions de vie améliorées (Achères, Fontenay sous Bois, Lieusaint)

10- Notre demande

L’article premier de la loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998 inscrit dans le droit français l’égale dignité des êtres humains et fait de son respect une priorité de l’ensemble des politiques publiques. Il implique dans son deuxième alinéa que l’exclusion est une violation des droits fondamentaux qui doit être combattue comme telle.

Nous demandons que des dispositions fermes  soient prises pour que les Roms séjournant en France, quelle que soit leur situation administrative, soient traités dans le respect de l’égale dignité des êtres humains et que cessent les violations incessantes des droits fondamentaux. Nous demandons également la mise en application des principes énoncés dans la convention internationale des droits de l’enfant et que l’intérêt supérieur des enfants soit pris en considération avant toute décision concernant les familles.

Hébergement logement : pour que disparaissent les installations  non autorisées sur des terrains sans aucun équipement, pour que disparaissent les bidonvilles et les squats, il faut accorder à ces personnes, pendant toute la durée de leur séjour un hébergement ou un logement. Bien sûr cela implique des moyens et nous savons à quel point ceux-ci sont insuffisants pour répondre à une demande qui dépasse très largement celle des Roms. Mais tous les moyens n’ont pas été utilisés : en particulier le droit de réquisition des immeubles vides. A Lyon un terrain a été équipé en structures de type «algeco » pour accueillir un groupe de personnes antérieurement en bidonville. Sous réserve que les équipements sanitaires soient suffisants et qu’une gestion soit organisée avec la participation des Roms pour que soient assurés l’entretien et la sécurité, cette solution peut constituer un pis-aller. Encore faut-il faire attention à ne pas créer de trop grands regroupements ingérables, ne pas séparer les familles, ne pas obliger à cohabiter des personnes originaires de régions très différentes, choisir des terrains à proximité des moyens de transport… Tout cela est possible. Il est important d’en répartir la charge sur un nombre de communes suffisant. Il est non moins important de prendre des mesures respectant l’unité de vie familiale.

Ces dispositions en matière d’hébergement et de logement impliquent bien entendu la disparition des expulsions sans solution qui doit être un préalable absolu. L’expérience de ces dernières années a montré à quel point on ne faisait ainsi que déplacer le problème sans jamais le traiter.

Moyens d’existence : Il n’est pas tolérable et contraire au principe de l’égale dignité que des êtres humains survivent sur notre territoire sans disposer d’un revenu minimal. N’est-ce pas les pousser sciemment vers la délinquance et remédier à cette situation ne serait-il pas une manière, somme toute peu coûteuse, d’améliorer la sécurité qui semble actuellement la première préoccupation des français ? Il est indispensable d’accorder une aide sociale à ces familles, car rappelons qu’il s’agit en majorité de familles, avec des femmes et des enfants. Bien entendu la mesure la plus juste serait de leur accorder le droit au travail, auquel cas une allocation à caractère social ne serait que provisoire.

Accès aux soins et protection de la santé : nous demandons que toutes les mesures soient prises pour un accès effectif à la CMU ou à l’AME, en particulier en obligeant les CCAS à appliquer la loi qui stipule qu’ils doivent délivrer les domiciliations. Nous demandons que la CMU soit accordée à tous les enfants, quelle que soit la situation administrative de leurs parents. Nous demandons que le problème de la langue soit pris en compte et que des moyens soient mis à disposition des hôpitaux et PMI pour qu’un interprétariat soit assuré toutes les fois que nécessaire. Nous demandons enfin que soient développés les moyens pour recruter et former des médiateurs socio-sanitaires, chargés de faire le lien entre ces personnes et les structures sociales et de soins de droit commun.

Scolarisation des enfants : nous demandons la scolarisation de tous les enfants, sans délai et sans clause de durée prévisible de présence. Les responsables doivent être mis devant leurs obligations et sanctionnés s’ils n’appliquent pas la loi. Cette action est tout à fait prioritaire. Seule la scolarisation garantit un accès à la culture et à un avenir professionnel. Les prolongements de la scolarité par la médecine scolaire, par les cantines et par les centres de loisirs permettront aux enfants roms d'accéder à d'autres droits : santé, alimentation, culture, jeux,… C'est aussi une garantie de protection contre les abus et utilisation d'enfants qui sont livrés à eux-mêmes. 

Accompagnement social : pour être efficaces ces mesures doivent être réalisées avec un accompagnement social suffisant et formé à la problématique. Les exemples ponctuels rapportés dans la note de situation jointe montrent leur rôle essentiel.

La notion d’accompagnement social adapté à la demande et aux besoins consiste en une double fonction d’écoute et de conseil technique étroitement liée, à partir de la prise en compte de la situation initiale des personnes et du choix de l’exil pour la construction d’un présent et d’un avenir meilleur.

Les personnels en charge de l’accompagnement doivent intégrer et appréhender l’existence des groupes familiaux dont la réalité, dans de nombreux cas, englobe la famille classique au-delà des deux générations auxquelles nous sommes habitués. Ils doivent aussi être en capacité de prendre en compte les spécificités culturelles qui marquent les histoires individuelles et collectives.

L’expérience montre combien le traitement des problèmes de santé implique dans le même temps l’éducation à la santé, de même l’accès aux droits repose sur la compréhension des règles. L’approche de la question de la mendicité, en particulier lorsqu’elle concerne les enfants, ne peut être dissociée de l’accès à la scolarisation. Ou encore, l’importance des démarches administratives concernant l’établissement de l’état-civil des enfants nés en France porte à conséquence, aussi bien dans l’hypothèse d’une insertion ici, que dans celle de la réinsertion dans les pays d’origine.

Dans le domaine du logement et de l’hébergement, les conflits sont nombreux. Ils sont la source de l’ostracisme dont les Roms sont très souvent victimes dans des lieux d’accueil traditionnels au fonctionnement trop rigide. La mise en place de rapports contractuels qui privilégient l’échange par rapport à l’injonction, relève d’une démarche volontaire dont l’efficacité n’est plus à démontrer. Elle repose sur quelques règles simples.

Enfin, le conseil technique, en particulier pour l’aide aux démarches qui conditionne l’accès au droit d’asile est un facteur de sérénité et permet de combattre activement les trafics dont les requérants font l’objet lorsque la vénalité tient lieu de services de conseils et d’orientation.

Afin de rendre possible une véritable " gestion " sociale de l’accueil de ces populations, il serait utile de mettre en place à un échelon départemental une mission de travail social affectée. Ce choix d’un accompagnement spécialisé apportera autant pour le respect de la dignité des personnes que pour la résorption de problèmes qui relèvent aujourd’hui de l’ordre public.

Quelques remarques pour conclure :

Les mesures demandées s’inscrivent dans une démarche humanitaire et dans le respect des principes édictés par la loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions. Comme nous l’avons dit en introduction, c’est volontairement que nous ne les avons pas inscrites dans le cadre des droits des demandeurs d’asile. Ces mesures doivent être accordées à toutes les personnes quel que soit leur statut.

Ces mesures risquent-elles d’augmenter le nombre de Roms migrant en France ? Nous ne le croyons pas , tant le choix de s’exiler est un choix extrême qui n’est celui que des personnes qui ne voient aucune solution pour survivre dans leur pays bien qu’elles y restent très attachées et dans lesquels elles ont une partie de leur famille, leurs parents en particulier et tous ceux qui n’ont pas pu partir. 

Bien entendu, l’immigration n’est la bonne solution pour personne, au premier chef pour les Roms qui devraient trouver des conditions de vie meilleure dans leurs pays d’origine, leur permettant le choix d’y rester ou d’en partir, librement et volontairement. 

Des pays comme la Roumanie, la Hongrie, candidats à l’entrée dans l’Union européenne, disent officiellement avoir pris des mesures dans cet objectif. Toutes les informations concordent pour affirmer qu'elles ne sont pas efficaces et les Roms le confirment toutes les fois que, malgré les conditions de vie misérables que les pays d’arrivée leur réservent, ils reviennent après avoir été reconduits, et tentent de faire venir leur famille. 

La France et avec elle, l’Union Européenne ont donc intérêt à accélérer le processus d’intégration de ces pays candidats. Une mobilisation rapide de fonds structurels est nécessaire pour leur développement économique et social avec une coopération renforcée en soutien des efforts engagés de ces futurs concitoyens européens. L’entrée dans l’Union doit être une réelle chance pour l’avenir de ces pays et pour toutes les composantes de leur population, particulièrement les plus défavorisées dont les Roms.

L’exemple d’Achères (78)
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Revue de presse

(par ordre chronologique croissant)

Le Monde, édition du 19.02.2002
Il faut protéger le peuple rom

En juillet 2000, un groupe de 52 personnes, Tsiganes en provenance de Zamoly (Hongrie), est arrivé à Strasbourg. C'est une historienne, Katy Katz, Israélienne d'origine hongroise, qui leur a payé le voyage en car de Zamoly à Strasbourg. Michel Warchawsky, Israélien militant pour la paix, a averti quelques-uns de ses amis strasbourgeois de leur arrivée.

Ces Tsiganes hongrois sont arrivés avec un dossier juridique « en béton » qu'ils ont déposé à l'Office de protection des réfugiés et apatrides (Ofpra) avant de demander l'asile à la France. Après des mois de procédures et d'examens, leur demande a été jugée recevable. La Hongrie a bien sûr exercé des pressions pour empêcher une telle décision, craignant qu'elle ne retarde l'entrée du pays dans l'Union européenne.

Josef Krasznai est le porte-parole des Roms de Zamoly et le président de l'Organisation indépendante des Roms du département de Fejér. Il n'a pas demandé l'asile parce qu'il veut poursuivre sa lutte en Hongrie, malgré les risques qu'il court et qu'il mesure, étant donnée sa détermination à défendre les droits des Roms. Il déclarait en août 2000 : « Nous avons accepté pendant des siècles le rôle de citoyens de second ordre, en nous contentant de notre situation de misère. Nous ne pouvons pas permettre ce que nos aïeux ont permis en 1944, nous n'entrerons pas dans les chambres à gaz pendant que l'hymne hongrois retentit. » « Citoyens de second ordre », les mots sont prononcés. Des exemples ? L'espérance de vie des Tsiganes hongrois est de dix à quinze ans moindre que pour le restant de la population ; 85 % des enfants roms ne peuvent intégrer le système scolaire normal, ils sont dirigés vers des écoles d'enseignement spécial réservé aux handicapés mentaux ; le maire de Csor a déclaré en toute impunité : « Je pense qu'en ce moment les Roms de Zamoly n'ont pas leur place parmi les Hongrois : les animaux eux-mêmes se débarrassent de leurs parasites » ; leurs maisons sont quelquefois brûlées, quelquefois rasées.

Pour la première fois, en 2000, des intellectuels hongrois ont publié un texte par lequel ils exigeaient que les minorités disposent des mêmes droits que tout citoyen et que les agressions physiques et morales ne restent pas impunies. En Roumanie, en Slovaquie, en Tchéquie la situation semble pareille.

Il fallait ce très bref récapitulatif pour en arriver à ce que subissent en France les Tsiganes roumains, qui sont obligés de vivre dans des campements (des sous-bidonvilles, si l'expression est plus explicite) indescriptibles de délabrement, de misère. A côté de Paris, à Choisy-le-Roi, Achères, Lieussaint-Moissy, Argenteuil (et en d'autres lieux), des hommes, des femmes, des enfants survivent. Quel autre mot utiliser, quand, par exemple à Achères, plus de 80 personnes ne disposent que d'un seul point d'eau alimenté par un tuyau d'arrosage (comment fait-on quand la température tombe sous zéro ?) Quand, dans ce même campement, l'électricité est absente et que des personnes, aujourd'hui en France, en 2002, des femmes, des hommes et des enfants doivent faire leurs besoins naturels dans la forêt à côté du campement ? Quand les ordures ménagères ne sont pas enlevées et quand des conteneurs débordant de détritus ne sont pas remplacés ?

Combien sont-ils autour de la « Ville-lumière » à préférer cette situation sans espoir plutôt que d'envisager un retour dans leur pays d'origine où, tous en témoignent, la situation est pire ? Environ 1 500 ? Pouvons-nous ne pas dire notre indignation devant le spectacle de personnes reléguées au rang de bétail ? (à la SPA, chiens, chats, perroquets et poissons rouges sont mieux accueillis !)

L'Europe et la France, en particulier, vont-elles encore longtemps fermer les yeux, ignorer le sort indigne - voire inhumain - réservé avant-hier, hier comme aujourd'hui au peuple rom ?

Il faut redire que le génocide des Tsiganes par les nazis n'est pas reconnu par les pays de l'Union européenne, sauf par l'Allemagne depuis 1991. Combien de victimes ? 300 000 ? Plus ? En langue romani, Samudaripen signifie « génocide » . Un mot à introduire dans notre langue comme le mot Shoah.

En outre, la France contrevient à ses propres lois lorsqu'elle n'empêche pas un maire ou un directeur d'école de refuser (quasi systématiquement) l'accès à un cursus scolaire normal pour les enfants roms.

En octobre 1999, le gouvernement belge a expulsé 74 personnes tsiganes d'origine slovaque. Cette mesure a été qualifiée de « rafle organisée » par ceux qui s'opposaient à cette politique : les adultes avaient été invités à se rendre à la maison communale sous le prétexte de les aider à régulariser leurs situations, pendant que la police allait chercher les enfants dans les écoles. C'était la première fois qu'un pays européen procédait à une expulsion massive. Dans l'avion, des gendarmes ont eu la subtile initiative d'inscrire à l'encre noire indélébile un numéro sur l'avant-bras gauche de chacune des personnes, y compris les enfants. Des sanctions contre les responsables d'un tel comportement crapuleux ? Aucune. Les protestations, hélas, n'ont guère dépassé les frontières du pays. La Belgique a d'ailleurs été condamnée, ce 5 février, par la Cour européenne des droits de l'homme à Strasbourg.

La question tsigane est plus que jamais européenne avec l'élargissement de l'Union. Il y a urgence. La négligence des gouvernements européens est criminelle à l'égard d'un peuple qui risque de disparaître d'une mort lente et silencieuse. La Commission européenne et les gouvernements, sous peine de se discréditer, de trahir la charte fondamentale, de retrouver un silence coupable digne des années noires du siècle dernier, se doivent d'intervenir auprès des gouvernements hongrois, roumain, tchèque et slovaque pour exiger une politique démocratique digne de ce nom.

En 1943, dans le ghetto de Lodz, Reïzel Zychlinsky écrivait : « Et les cieux étaient nus et vides/Tous les cieux/Dieu avait caché sa face. » Soixante ans plus tard, pour les Roms d'Europe, les cieux sont toujours nus et vides.

Le temps est peut-être venu pour les communautés juives d'Europe de se souvenir publiquement qu'à Treblinka, Chelmno, Birkenau, Majdanek, dans les ghettos de Varsovie ou de Lodz et dans d'autres camps en Hongrie, en Serbie, en Autriche ou en Allemagne les Roms ont subi une entreprise d'extermination comparable à celle menée contre les juifs. Il faut protéger le peuple rom, lui accorder une citoyenneté européenne, lui donner un statut, une réelle identité.

Georges Yoram Federmann, Pierre Mertens, Véronique Nahoum Grappe, Jean-Marc Turine, Pierre Vidal-Naquet

Le Monde, édition du 28.05.2002
L'Union Européenne renforce son aide à l'intégration des Tziganes 

par Mirel Bran 

Avec le soutien de Bruxelles, la Roumanie et la Hongrie, candidates à l'entrée dans l'Union, ont mis en place des programmes pour répondre aux exigences européennes de protection des minorités

Faut-il oublier l'image du Tzigane nomade, déambulant son violon sous le bras, du Tzigane épris de liberté, mais resté largement un paria dans l'Est comme dans l'Ouest de l'Europe ? De jeunes Tziganes d'Europe centrale veulent renvoyer une autre image, celle d'une génération éduquée et mieux adaptée aux défis d'une société moderne. Malgré les différends qui séparent la Hongrie de la Roumanie, pays candidats à l'Union européenne, de plus en plus de jeunes Tziganes de ces pays accèdent à des études supérieures. Les idées de cette jeune élite n'ont plus rien à voir avec celles de ses parents. Si les vieux Tziganes vivaient leur origine ethnique comme un stigmate, les jeunes l'affirment et la défendent.

D'après les sources officielles, il y en aurait 150 000 en Hongrie et 400 000 en Roumanie. Selon les leaders des Tziganes, la Hongrie en compterait 500 000 et la Roumanie plus d'un million. « Ce n'est pas quelque chose qu'on va résoudre d'un coup de baguette magique, affirme Jonathan Schelem, chef de la délégation de la Commission européenne à Bucarest. C'est un processus qui va durer des décennies. En ce moment, le plus important est d'admettre qu'il y a un gros problème et de mettre en place une stratégie pour le régler. La Roumanie l'a compris et peut d'ores et déjà servir de modèle à d'autres pays. » 

Projets pilotes

Il aura fallu trois ans pour que le gouvernement roumain et les représentants de la minorité tzigane se mettent d'accord sur un plan national. En 1998, la Commission européenne a débloqué 2 millions d'euros pour l'assistance technique de cette opération et la mise en place de plusieurs projets pilotes. En 2001, le budget a atteint 7 millions d'euros et, cette année, il sera revu à la hausse. Aujourd'hui, une quarantaine d'experts tziganes travaillent dans les préfectures roumaines et d'autres devraient occuper des places de conseillers dans les mairies. Quant à l'accès aux études supérieures, la Roumanie a choisi la formule de la « discrimination positive », réservant des places dans les universités. « En 1996, seulement une poignée de jeunes sont entrés dans les universités, affirme Costel Bercus, président de l'Association Romani Criss. Cette année, il y a 800 étudiants tziganes. »

En Hongrie également, plusieurs milliers de jeunes Tziganes ont obtenu un diplôme universitaire. Comme en Roumanie, ils ont mis en place des associations capables de gérer les fonds européens. La protection des minorités, qui est un des critères politiques de l'adhésion à l'Union européenne, a suscité des programmes destinés à améliorer le sort des Tziganes en Europe centrale. Pourtant, la discrimination reste bien présente. Les Tziganes sont toujours considérés comme des parias et leur accès au marché du travail est très limité. 

Ce qui a changé ces dernières années, c'est l'apparition d'un noyau cultivé dans la jeune génération. « Cette nouvelle intelligentsia est l'effet de la politique européenne, explique le sociologue hongrois Martin Kovats. Néanmoins, ces jeunes Tziganes évoluent beaucoup plus vite que les sociétés où ils vivent. D'une part, ils sont capables de s'intégrer facilement dans une société moderne. D'autre part, leur haut niveau intellectuel leur permet de mesurer le rejet de la population majoritaire. Le jeune Tzigane cultivé, fier de son identité, sera de plus en plus radical. C'est pour cette raison que les pays d'Europe centrale pourraient faire face à une crise identitaire dans la future construction européenne. Si on ne s'y prépare pas, ce sera dramatique. »

Le Monde, édition du 24.08.2002
Amalgames et réactions de rejet inquiètent les Tsiganes
GENS DU VOYAGE Neuf millions en Europe

Les Tsiganes , appelés dans les textes officiels « gens du voyage », se divisent en quatre groupes : les Manouches et les Sintis, originaires d'Allemagne et d'Italie ; les Gitans, originaires du sud de la France et d'Espagne ; les Roms, ou Bohémiens, originaires d'Europe centrale et orientale, très minoritaires en France ; les Yenishes, aussi appelés « voyageurs », qui ne sont pas considérés comme des Tsiganes au sens strict du terme.

Il y aurait 9 millions de Tsiganes en Europe, dont 6 millions en Europe de l'Est et 2,5 millions en Roumanie. En France, les estimations se situent entre 200 000 et 400 000 personnes. Les Tsiganes adoptent souvent la religion du pays dans lequel ils ont longtemps séjourné. On trouve, à Marseille, des Tsiganes musulmans surnommés les « Bagdads », parce qu'ils seraient originaires d'Irak.

Les Tsiganes français sont majoritairement catholiques. Cependant, la Mission évangélique tsigane de France, créée en 1952 et membre de la Fédération protestante de France depuis 1975, revendique 100 000 fidèles. 

Le Monde, édition du 30.08.2002
Visite en Roumanie de Nicolas Sarkozy sur fond de trafics humains 
La minorité rom se mobilise contre sa discrimination 
par Christophe Châtelot 

L'ANECDOTE remonte à la Coupe du monde de football de 1994 aux Etats-Unis, après la brillante et surprenante victoire de l'équipe roumaine contre le onze argentin en huitième de finale. Lyrique, un journaliste français avait alors comparé la dextérité des footballeurs roumains à celle des musiciens tsiganes. Patatras ! L'article outra les Roumains, qui n'y décelèrent point les louanges mais, à leurs yeux, un insoutenable amalgame entre vingt-deux millions de Roumains et une minorité rom (environ 500 000 officiellement) qu'ils honnissent. Réuni en séance extraordinaire, le Parlement « condamna » le papier du journaliste et obligea l'ambassadeur de France de l'époque à un délicat exercice de diplomatie télévisée.

Huit ans plus tard, il n'est pas un jour sans que les journaux ou les chaînes de télévision présentent, à la faveur de faits divers, la communauté tsigane sous son jour le plus sombre. A l'issue d'une large enquête sur les médias, la fondation rom Criss concluait que « les termes utilisés pour identifier les Roms font principalement référence à leur agressivité ».

Cette image déformée fait oublier les efforts timides mais réels du gouvernement roumain, qui, en avril 2001, a adopté en concertation avec des organisations tsiganes représentatives, une stratégie nationale pour améliorer la situation des Roms. Tout en saluant la démarche gouvernementale, un rapport de l'Union européenne consacré à la Roumanie notait toutefois que « la discrimination à l'égard de la minorité rom reste très répandue, même si elle prend plutôt la forme d'incidents isolés et n'est pas institutionnalisée ». « Les Roms, poursuivait le rapport, éprouvent des difficultés à accéder aux écoles, aux soins médicaux et à l'aide sociale. La discrimination sociale se manifeste souvent par leur exclusion des lieux publics et, bien que cela soit illégal, un certain nombre d'offres d'emploi découragent explicitement les candidatures émanant de membres de cette communauté. » briser les stéréotypes

La différence avec ce qui se passait il y a quelques années porte sur les efforts d'une partie de la communauté tsigane pour tenter de briser les stéréotypes et les préjugés qui pèsent sur eux. Une élite intellectuelle tsigane a ainsi commencé à faire entendre sa voix là où ne régnait auparavant qu'un silence assourdissant, quelle que soit la gravité des discriminations dont ils étaient les victimes.

Le démantèlement en France, ces derniers mois, de réseaux tsiganes exploitant des handicapés en fournit le dernier exemple. Les principales associations roms de Roumanie ont ainsi appelé la France et les autres pays membres de l'Union européenne à « éviter une criminalisation » des immigrés tsiganes. « Nous demandons aux gouvernements de France et des pays de l'UE (...) de ne pas singulariser ni exagérer des questions liées à la migration de personnes qualifiées de «Roms» ou de «Tsiganes». » Ces organisations ont également appelé les pays occidentaux à « analyser avec attention » les mesures qu'ils envisagent de prendre contre l'immigration illégale, « afin de ne pas susciter des sentiments d'hostilité et des tensions interethniques » dans le pays d'origine des immigrés.

Les Roms craignent en effet d'être à nouveau pris pour des boucs émissaires et ils le font savoir. « Je ne veux pas vivre une nouvelle période de violences comme celle que nous avons connue au début des années 1990 », avertit le sociologue d'origine tsigane Nicolae Gheorghe, conseiller chargé des droits des Roms au sein de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE). Cité par l'AFP, il précise qu'il faut « procéder à une délicate opération chirurgicale pour distinguer le vrai du faux dans cette campagne, car la confusion actuelle alimente les tensions ». Le sociologue se garde ainsi de tomber dans l'angélisme mais appelle au contraire sa communauté à reconnaître ses torts.

Le Monde, édition du 24.10.2002
Gérard Collomb (PS) diffère l'expulsion des 400 Roms de Vaulx-en-Velin 

par Sophie Landrin
Les associations jugent qu'en maintenant sa requête, le président de la communauté urbaine de Lyon se ferait « le complice d'un assassinat social »

Les 400 Roms de Roumanie et de l'ex-Yougoslavie qui vivent depuis le mois de mai dans un bidonville insalubre à Vaulx-en-Velin, en banlieue lyonnaise, ne seront pas expulsés. Au moins temporairement. Gérard Collomb, maire socialiste de Lyon et président de la communauté urbaine - propriétaire du terrain avec la société Pathéciné -, avait assigné les 227 adultes du camp en référé d'heure à heure, mardi 22 octobre, devant le tribunal de grande instance de Lyon pour demander leur expulsion. Il a finalement suspendu sa requête à la dernière minute. L'audience a été renvoyée au 21 novembre. Ce revirement tardif est intervenu dans la plus grande confusion, laissant l'avocat de la communauté urbaine sans voix. M. Collomb a fait expliquer qu'il souhaitait obtenir un délai d'un mois afin de trouver des solutions de relogement.

Jusqu'à présent, le maire de Lyon s'était contenté de demander l'expulsion sans offrir de lieu d'accueil à ces familles. Poussé par le maire de Vaulx-en-Velin, Maurice Charrier (dvg), M. Collomb espérait ainsi libérer ce terrain sur lequel le groupe Pathé prévoit de construire un multiplexe cinématographique. Tout juste le maire de Lyon avait-il écrit au premier ministre, puis au préfet du Rhône, pour leur demander de trouver des solutions d'hébergement.

Soucieux de se défaire de son image de shérif, M. Collomb a finalement reculé sous la pression des associations et du Syndicat de la magistrature (gauche). Son vice-président, Albert Lévy, l'avait prévenu : en exigeant l'expulsion, il se ferait le « complice d'un assassinat social » et que la formulation retenue dans la requête de la Communauté urbaine était « inacceptable ». Les requérants expliquaient, en effet, que « les terrains, bien que clôturés par des panneaux de ciment, ont subi des invasions par des occupants sans droit ni titre ». L'avocat de la communauté urbaine et le groupe Pathé espéraient obtenir l'expulsion immédiate du bidonville. « Attitude responsable »

En réponse à ses accusations, l'avocate des Roms, Marie-Noëlle Fréry, et l'Association lyonnaise pour l'insertion par le logement (Alpil) ont expliqué que « la palissade entourant le terrain était endommagée depuis des années. Bien avant l'arrivée des Roms, cette friche était utilisée par des gens du voyage. Chacun sait, par ailleurs, que chaque jour des entreprises du bâtiment font passer leurs camions qui viennent déverser leurs gravats ».

L'Alpil s'est réjoui de la décision de M. Collomb. « Le maire de Lyon adopte la seule attitude responsable possible. Il faut mettre fin aux expulsions successives des squats et bidonvilles qui ont alimenté au fil des semaines le bidonville de Vaulx-en-Velin. Depuis avril 2002, sept procédures d'expulsion ont été menées. Il faut sortir de cette absurdité et mettre en place des solutions durables d'hébergement », a réclamé André Gachet, le responsable de l'Alpil, en rappelant que Lyon compte 1 500 sans-abri.

L'association espère, dans un premier temps, obtenir l'installation d'abris provisoires de type Algéco et de sanitaires, ainsi que l'enlèvement des ordures qui jonchent le campement dans lequel vivent 165 enfants dans des conditions d'hygiène déplorables. Médecins du monde a détecté récemment plusieurs cas de gale et suspecté un cas de tuberculose.

Le Parisien, édition du 26.10.2002
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Des élus s'unissent en faveur des Roms Le Parisien, 26/10/02

«C'EST un moment historique. Jamais les maires ne s'étaient regroupés pour défendre les Roms », se félicite
Laurent El Ghozi, adjoint au maire de Nanterre (Hauts-de-Seine). Pour la premiére fois hler, Jdes représentants de
cinq communes franciliennes - dont ITle-Saint-Denis (1)- concernées par la présence de Roms roumains sur leur
territoire, se sont rencontrés. Ce premier tour de table a eu lieu & Achéres (Yvelines), ou est apparu en avril 2001
un bidonville regroupant prés de 150 personnes sur un chemin communal. Selon le collectif Romeurope, 2 000
Roms sont implantés dans 14 communes de la région (2). Les élus présents, tous issus de la gauche plurielle, ont
échangé leurs expériences.

Persécutés dans leur pays « Nous sommes trés inquiets. Aujourd'hui, nous sommes seuls pour résoudre nos
difficultés. Nos préfets, aprés nous avoir prété une oreille attentive, durcissent aujourd'hui leur attitude et ne »
parlent plus que d'expulsion », dénonce Alain Outreman, maire PC d'Achéres. Le collectif réclame le déblocage:
immédiat de moyens pour améliorer I'hygiéne, la santé et les conditions de vie dans les campements. Ils
considérent comme un droit inaliénable I'accés & I'eau, 4 I'électricité, au chauffage et 4 I'éducation. Les élus
souhaitent également que le traitement administratif des demandes d'asile territorial soit activé. Ils veulent enfin
informer la population sur les conditions de vie catastrophiques des Roms et leur persécution en Roumanie. «
L'expulsion ni I'aide au retour n'ont jamais permis de résoudre le probléme », a insisté Laurent El Ghozi,
également président de l'association de défense des gens du voyage ASAV. Considérant que la question des
papiers se réglera au niveau européen, dans l'optique de l'intégration de la Roumanie dans I'Union d'ici quelques
années, les maires comptent interpeller les parlementaires de Strasbourg. Ils demanderont également une
audience au ministre de I'Intérieur Nicolas Sarkozy - qui négocie actuellement avec le gouvernement roumain -
pour que soient améliorées les conditions de vie dans les campements. « Les deux Etats viennent de mettre en
place le principe de la triple peine. Les personnes condamnées a la prison en France seront renvoyées en
Roumanie a l'issue de leur peine. La, elles seront de nouveau renvoyées en prison et privées de leur passeport »,
s'inquiéte Gaétane Pinier, ajointe au maire d'Achéres. Les élus comptent engager leurs actions des ce matin et
espérent grossir leurs rangs. Le maire de Lieusaint (Seine-et-Marne), absent hier, a déja fait savoir qu'il
souhaitait accueillir la prochaine réunion du collectif.

(1) Acheéres, Bezons, Eragny-sur-Oise, L'lle-Saint-Denis et Nanterre. (2) Dont 3 de Seine-Saint-Denis = L'lle-
Saint-Denis, Montreuil et Saint-Denis.




Le Courrier de Mantes, édition du 30 octobre 2002.

Encore un hiver dehors pour les Roms d’Achères ? Un collectif d’élus franciliens réagit
par Delphine Noyon, 
À Achères, 150 Roms roumains s’apprêtent à passer un deuxième hiver dans des caravanes bringuebalantes. Le maire d’Achères avec quatre autres élus franciliens crée un collectif pour faire pression sur le gouvernement et avec la volonté de répondre à l’urgence sanitaire et humanitaire.
Des maisons de fortune. La pluie s’y infiltre, le froid y est aussi fort qu’à l’extérieur. Sans chauffage et sans électricité, les familles appréhendent déjà les souffrances à venir dans leurs caravanes délabrées. Cent cinquante Roms, installés sur le chemin municipal entre forêt et carrière de sable, cohabitent à nouveau avec les rats qui ont trouvé refuge dans les tas d’ordures ménagères non ramassées. Depuis un an et demi qu’il existe, le bidonville n’a pas disparu des portes de la ville.
Le nombre des Tsiganes était tombé à 90 cet été mais il est remonté ces dernières semaines à un niveau proche de celui de l’hiver 2001. «On dort tout habillé parce qu’il n’y a pas de chauffage pour tout le monde. Il y en a même qui dorment dans des camions», lance un réfugié qui vit dans le camp d’Achères depuis avril 2001. «On n’a pas toujours des vêtements pour habiller nos enfants, il y a beaucoup de misère ici», poursuit une mère de trois enfants.
Les élus créent un collectif. Pour les élus franciliens, concernés par la présence de Roms sur leur territoire, et pour le maire communiste d’Achères, Alain Outreman, c’en est trop. Ils l’ont affirmé vendredi 25 octobre en créant un collectif. «Nous avons eu d’abord une écoute attentive de la préfecture, sans pour autant trouver de vraies solutions. Aujourd’hui, l’attitude de l’État se durcit, on nous dit qu’il faut qu’ils repartent chez eux ! Ce n’est pas la solution. L’État doit prendre ses responsabilités.» La municipalité d’Achères, comme celles de Bezons (95), L’Île-Saint-Denis (93), Éragny (95) et Nanterre (92), refuse de demander l’expulsion de ces personnes du territoire communal. Pour elle, cela ne réglera rien puisque les populations errent de ville en ville ensuite. Les Roms qui étaient à Sartrouville l’année dernière par exemple, sont pour une partie, ceux du campement de L’Île-Saint-Denis aujourd’hui. Et même ceux qui rentrent en Roumanie ne tardent pas à revenir en France, quelques mois plus tard, d’après les associations humanitaires. En tout, deux mille Roms seraient actuellement en Ile-de-France, installés dans dix-sept villes.

«On a décidé de prendre des initiatives communes pour nous faire entendre.» Les maires réclament des mesures urgentes pour les conditions d’hygiène et de santé dans ces camps, et le traitement des dossiers de demandes d’asile des Roms. «L’expérience montre qu’avec des papiers, ils travaillent et qu’il n’y a pas de problèmes. Et je ne crois pas que leur intégration déséquilibrerait le pays», affirme Alain Outreman.
L’urgence de la température. Les maires vont également demander une audience au ministre de l’Intérieur, Nicolas Sarkozy. Maire adjoint à Nanterre, Laurent El Ghozi veut croire à l’impact de ce nouveau collectif : «S’il n’est pas possible de régler la question du séjour tout de suite, il faudra au moins le minimum humanitaire : l’eau l’électricité, le chauffage et l’accès aux écoles pour les enfants.»
Parmi les urgences prioritaires aujourd’hui : les risques liés à la chute de température. «Il fait froid physiquement et dans les cœurs», lance Michel Bourgain, maire de L’Île-Saint-Denis. «Nous espérons la solidarité des instances de l’État, mais si rien ne bouge, nous ferons appel à la solidarité citoyenne. Ces gens ont le droit d’exister, sinon, il faut fermer l’Europe, barricader les villes… Aujourd’hui ils sont là, avec des enfants en bas âge, mais n’ont pas de bouteilles de gaz pour le chauffage. » Les saisons n’ont que faire du tourment des hommes… (http://www.courrierdemantes.com/)

Le Monde, édition du 6.11.2002
A Choisy-le-Roi, l'abbé Pierre dénonce le projet de loi Sarkozy sur la sécurité intérieure

Le fondateur d'Emmaüs a visité un bidonville rom. L'abbé pierre, la personnalité préférée des Français, est entré en guerre contre le projet de loi Sarkozy sur la sécurité intérieure qui prévoit notamment de pénaliser les squats de terrains vagues et la mendicité agressive. Le fondateur des communautés Emmaüs, âgé de 90 ans, avait choisi, lundi 4 novembre, un bidonville de Choisy-le-Roi (Val-de-Marne) occupé par des Tsiganes, pour présenter un "amendement" symbolique, cosigné par sept associations, contre le projet de loi du ministre de l'intérieur. L'"amendement abbé Pierre", intitulé "de l'insécurité des exclus", et lu par l'abbé devant quelque 150 Roms, au milieu d'une nuée de cameramen et de photographes, prévoit que "nul ne peut être poursuivi pour avoir mendié, cherché un abri dans un logement ou un terrain non occupé, s'il ne lui a été proposé un moyen digne de subsistance et de logement".

Médecins du monde (MDM), qui apporte son aide à environ 1 800 Roms roumains occupant des terrains vagues ou des locaux dans les communes proches de Paris, ainsi que le DAL (Droit au logement), ATD Quart Monde, le Secours catholique, l'Armée du Salut et la Fédération de l'entraide protestante ont cosigné cet amendement au projet de loi – qui doit être discuté au Sénat mercredi 6 novembre. Selon Emmaüs-France, l'initiative de l'abbé Pierre pourrait n'être que la première d'une campagne qui pourrait prendre de l'ampleur si le texte de Nicolas Sarkozy n'était pas amendé. L'abbé Pierre a également envoyé une lettre au président de la République, Jacques Chirac, lui demandant de peser dans le débat.

Le ministre de l'intérieur, en déplacement à Colmar (Haut-Rhin), a réagi lundi soir en affirmant que "l'abbé Pierre n'avait pas été bien informé". "Il n'y a pas de mesures contre les mendiants" dans le projet de loi, a précisé le ministre, qui a assuré se tenir à la disposition de l'abbé Pierre "pour le recevoir et parler avec lui des sujets qui le préoccupent". "Je mets au défi quiconque de prouver qu'il sera impossible de mendier, que les mendiants seraient punis", a ajouté M. Sarkozy. "Ce qui est en cause, c'est la lutte contre les réseaux qui exploitent les mineurs pour les obliger à mendier, les réseaux qui exploitent les handicapés", a-t-il conclu.

« J'ai été un squatter ». Dans un entretien accordé lundi matin de son domicile d'Alfortville, l'abbé Pierre avait affirmé à l'Agence France-Presse qu'il avait lui-même "été un squatter et un mendiant" : "Moi aussi, j'ai mendié porte Saint-Martin, et je pleurais." "Quand j'ai lu le projet de loi -sur la sécurité intérieure-, j'ai sauté d'indignation", a déclaré l'abbé. "Comment est-ce possible que des hommes publics qui ont le devoir de faire des lois introduisent de telles clauses ?", s'est-il interrogé à propos des mesures sur la mendicité, les gens du voyage et les prostitués.
"Depuis que j'ai quitté le Parlement en 1952, c'est le premier texte qui m'indigne autant", a-t-il assuré, affirmant que, "si les gens avaient les moyens de payer les amendes qu'on prévoit, ils ne seraient pas obligés de mendier ou de squatter". "Comment peut-on envisager de punir des gamins de 13 ans, et de ne pas punir une mairie qui ne construit pas de logements sociaux ?", s'est également demandé l'abbé Pierre qui a conclu : "Personne ne mendie par plaisir."
Le Monde, édition du 28.11.2002
Les municipalités confrontées à la réapparition des bidonvilles

Par Bertrand Bissuel

Depuis quelques mois, Lille, Nantes, Clermont-Ferrand, Lyon ou Paris ont vu s'installer à leur périphérie des centaines de Roms vivant dans l'insalubrité et la misère. La politique d'expulsion suivie par Nicolas Sarkozy depuis l'été - notamment vis-à-vis des Roumains - ne convainc pas les élus concernés

Des caravanes rouillées, des baraques de fortune sans chauffage ni électricité sur des terrains vagues boueux... Les bidonvilles ont fait leur réapparition à la périphérie de plusieurs grandes villes. Ces camps - où vivaient les travailleurs immigrés dans les années 1960 et qu'on croyait éradiqués depuis une trentaine d'années - sont aujourd'hui peuplés en majorité de roms, qui affluent en France depuis l'effondrement du bloc de l'Est, et qui n'ont pas de titre de séjour leur permettant de travailler et d'obtenir un logement social. Alors que le tribunal de Lyon devait statuer ce jeudi sur une demande d'expulsion de 400 Roms installés à Vaulx-en-Velin, certains élus de la région parisienne restent perplexes devant la politique de renvoi des Roumains en situation irrégulière menée par le gouvernement Raffarin. Le bidonville de Vaulx-en-Velin, près de Lyon. Depuis le mois de mai, 226 adultes et 168 mineurs vivent dans des cabanes construites avec des matériaux récupérés dans une décharge. Gérard Collomb, maire (PS) de Lyon et président de la Communauté urbaine, a demandé au tribunal leur expulsion.

LORS qu'ils avaient pratiquement disparu au milieu des années 1970, les bidonvilles s'installent à nouveau en divers points du territoire. Nantes, Lille, Lyon, Clermont-Ferrand, Paris... Aux portes de ces métropoles, sur des terrains vagues ou des interstices épargnés par l'urbanisation, des formes d'habitat précaire ont éclos. Elles se réduisent parfois à un assemblage de bara-ques fragiles ; sans électricité, sans tout-à-l'égout, celles-ci réservent à leurs occupants de rudes conditions d'existence, comme à Montmagny (Val-d'Oise), où 50 à 80 Roms roumains se pelotonnent dans un « bidonville épouvantable », selon Charles Roux, de Médecins du monde.

Ces campements ne se révèlent pas toujours si vulnérables : les familles possèdent souvent des caravanes, auxquelles s'accolent parfois des cabanons. Près de Carcassonne (Aude), 150 à 200 Roms originaires de l'ex-Yougoslavie vivent dans ces conditions-là, sur deux terrains distincts, d'après Gérard Risser, de la Société Saint-Vincent-de-Paul. Cependant, même si des WC chimiques, une benne à ordures et des arrivées d'eau ont été mis à disposition, le jugement reste le même : ce sont des « bidonvilles », voire des « favelas », dans la bouche de responsables associatifs. « Quand il pleut, l'eau pénètre dans les «habitations». Le site, en terre battue, ressemble vite à une pataugeoire. Parfois, on aperçoit des rats et des souris », rapporte un travailleur social qui préfère garder l'anonymat.

Souvent, ces constructions abritent des Tsiganes venus d'Europe centrale ou des Balkans. Mais quelques franges de la population française sont aussi concernées. Dans un rapport remis en septembre 2001 à Daniel Vaillant, alors ministre de l'intérieur, le préfet Guy Merrheim évoquait la situation de gens du voyage qui occupent, à l'année longue, « des espaces squattérises, aux allures de bidonvilles ». « au bout du voyage »

C'est ainsi que vivent de nombreux Gitans en voie de sédentarisation dans le Midi. A Pertuis (Vaucluse), plusieurs familles ont élu domicile sur une zone industrielle, en bordure de la Durance, explique Xavier Lavie, médiateur à l'Association sociale nationale et internationale tsigane évangélique (Asnite). Certaines logent dans des « caravanes délabrées ». En règle générale, « les familles qui se sédentarisent sont en difficulté », analyse-t-il. Pour elles, l'itinérance est devenue « un luxe » qu'elles ne peuvent plus se payer. « Elles sont un peu au bout du voyage, même si, dans leur tête, elles voyagent encore », affirme-t-il. Enfin, en dehors des Tsiganes français relégués aux confins du quart-monde, les bidonvilles touchent aussi les populations d'outre-mer : Pointe- à-Pitre, Saint-Denis-de-la-Réunion, Fort-de-France recèlent encore des poches plus ou moins vastes de baraquements insalubres.

Les bidonvilles ont, en fait, repris un peu de vigueur avec l'immigration des Roms en France depuis l'effondrement du bloc de l'Est. Ils n'ont toutefois rien à voir avec les taudis qui s'étendaient à la lisière de Paris durant les « trente glorieuses ». « Le bidonville de Nanterre a compté jusqu'à 20 000 personnes, rappelle Laurent El Ghozi, conseiller municipal (PS) et président de l'Association pour l'accueil des gens du voyage (ASAV). Aujourd'hui, les effectifs en cause sont beaucoup moins nombreux. Et dans le cas des Roms, le problème tient avant tout au titre de séjour. » La plupart d'entre eux n'ont pas le droit de travailler et ne peuvent pas obtenir un logement, faute de détenir les « papiers » requis. Ils font la manche, des « petits boulots » au noir ; certains tombent dans la prostitution ou le banditisme. Enfin, une poignée d'entre eux, souvent infirmes ou mutilés, ont été - ou sont encore - exploités par des réseaux mafieux ( Le Monde du 13 juillet) ; toutefois, ces activités semblent avoir reflué depuis la vague d'arrestations du début de l'été.

Les familles roms ne sont pas totalement abandonnées à leur sort. A Saint-Philbert-de-Grand-Lieu (Loire-Atlantique), la commune a accueilli, en juillet, une trentaine de Tsiganes étrangers sur un terrain dévolu aux gens du voyage. D'après Yvonnick Gilet, le maire (sans étiquette), huit enfants en bas âge ont été inscrits à l'école maternelle ; un programme d'alphabétisation a été mis en place pour les « plus grands » ; la ville ouvre aussi « de temps à autre » la salle des sports pour que les Roms puissent se doucher. A Achères (Yvelines), le maire, Alain Outreman (PCF), a mobilisé ses administrés pour qu'ils donnent un coup de main aux familles. Des « soirées de solidarité » ont été organisées. Là aussi, des enfants ont pu être scolarisés.

Souvent accusés d'immobilisme par des élus, les services de l'Etat suivent une ligne nouvelle à propos des bidonvilles roms, depuis la formation du gouvernement de Jean-Pierre Raffarin. « D'ici le mois de novembre », Nicolas Sarkozy, ministre de l'intérieur, avait promis de régler « 80 à 90 % du problème dans le Val-de-Marne », un département où bivouaquaient quelque 1 600 Tsiganes jusqu'à l'été. Le 30 août, la France et la Roumanie ont signé un protocole d'accord qui encadre « l'éloignement des ressortissants roumains en situation irrégulière ». Pour les expulser, il est prévu d'affréter des vols auprès de Tarom, la compagnie roumaine. Les billets sont payés « par la France, l'accompagnement à bord et l'accueil des personnes retournées étant assurés par des fonctionnaires roumains ». Les deux pays s'appuient sur « une équipe de fonctionnaires roumains spécialisés dans l'identification des personnes (...) et [sur] un officier de liaison ». Basés en France, ils sont déjà entrés en action à la fin de l'été sur des campements de Choisy-le-Roi, indique-t-on dans l'entourage de M. Sarkozy.

Message clair

Aujourd'hui, le message du gouvernement est donc très clair : les Roumains qui n'ont pas de titre de séjour en règle ou dont la demande d'asile territorial a été rejetée doivent partir. Dix-sept Roms sans papiers qui avaient bâti un petit bidonville à Gerzat (Puy-de-Dôme), ont, par exemple, été amenés au centre de rétention administrative de Lyon, le 19 novembre.

Face au « durcissement » des pouvoirs publics, les municipalités d'Achères, Bezons, Eragny (Val-d'Oise), l'Ile-Saint-Denis, Lieusaint (Seine-et-Marne) et Nanterre (Hauts-de-Seine) ont exprimé leur inquiétude et leur perplexité, lors d'une conférence de presse, le 25 octobre. « Renvoyer les Roms en Roumanie ? Ils reviendront, a estimé Laurent El Ghozi, comme ce fut déjà le cas au cours des années 1990, quand la France avait proposé une aide au retour à des Tsiganes qui campaient à Nanterre. »

Aux portes de Lyon, 400 Roms dans la boue et les ordures 

Par Sophie Landrin

Comme chaque jour, Nicolas Molle, un des membres de l'Association lyonnaise pour l'insertion par le logement (Alpil) se rend dans le bidonville de Vaulx-en-Velin. Dans le coffre de sa voiture, des cartons de couches, distribués par Médecins du monde. Aux portes de Lyon, au milieu de ce marécage boueux et nauséabond jonché d'ordures vivent 226 adultes et 168 adolescents et enfants. Le plus jeune, âgé de quelques semaines, campe avec sa mère dans l'une des dizaines de cabanes construites avec des matériaux disparates par des Roms, roumains, yougoslaves et croates échoués ici depuis mai. Celles des Roms de Craiova, en Roumanie, installés dans la partie ouest du terrain semblent les plus solides. Les hommes ont récupéré des panneaux de bois dans les stocks d'un entrepôt voisin. Certains ont surélevé leur masure sur des parpaings. Une précaution dérisoire face à l'abondance des pluies, ces dernières semaines. Ces cubes de bois de quelques mètres carrés ne laissent plus passer le moindre rayon de lumière, mais l'eau continue de s'infiltrer, inondant matelas et duvets. La majorité de ces Roumains ont demandé l'asile territorial. Pour survivre, les femmes mendient dans le métro de Lyon, les hommes vendent des journaux, les adolescents lavent les vitres des voitures.

Plus loin, les abris des Yougoslaves, qui occupent le milieu de la friche, sont encore plus sommaires, bricolés avec les matériaux déversés par des entrepreneurs du bâtiment qui utilisent ce terrain comme décharge : tôle, plastique, bois ou panneaux publicitaires. Milivoge vit ici depuis six mois avec sa femme et ses trois enfants. Dans son pays, il occupait un poste d'ingénieur en machinerie, jusqu'au jour où son patron est venu lui dire : « Tu es tsigane, tu ne peux pas rester ici. » Au lendemain de son licenciement, Milivoge est allé protester auprès du maire. Une semaine après, sa femme était à son tour renvoyée de son travail et son fils de l'école. « Depuis que nous avons refusé d'aller nous battre au Kosovo, les Serbes nous maltraitent », explique-t-il. caravane rouillée

A l'intérieur de sa cabane, un mur de palettes de bois sépare la cuisine du réduit qui abrite le matelas des enfants. Le couple dort dans une caravane non roulante, dévorée par la rouille. Sa femme a essayé de reconstituer un semblant de maison en installant des tapis, une table, un vase, un frigo, une télévision, un radiateur électrique allumé en continu, grâce à des fils tirés d'une borne électrique à l'entrée du camp. A l'extérieur, Milivoge a entreposé tout ce qu'il a pu récupérer dans les ordures : des chaises aux pieds cassés, des pneus, des bidons, des jouets désossés, un bric-à-brac qui soutient le mur de la cabane. Comme la plupart de ses compatriotes il attend la réponse à sa demande d'asile. A l'extrémité ouest du camp, enfin, se trouvent les Roms croates, détenteurs de visa touristique, des gens du voyage.

Depuis six mois, les trois communautés vivent dans le dénuement le plus total. Samedi, la situation s'est aggravée : après la plainte d'une entreprise, EDF a coupé leurs branchements électriques sauvages, les privant de chauffage. Seuls l'Alpil, Médecins du monde et la Protection maternelle et infantile assurent une aide administrative et une veille sanitaire. Parfois des habitants déposent à la va-vite, aux portes du camp, des sacs en plastique remplis de vêtements, avant de s'enfuir.

Nicolas Molle passe de cabane en cabane. Les familles attendent avec inquiétude la décision du tribunal de grande instance de Lyon qui doit statuer jeudi 28 novembre sur la requête en expulsion déposée par la Communauté urbaine, copropriétaire, avec la société Pathéciné, de cette friche de 50 000 m2. La Communauté urbaine, présidée par le maire (PS) de Lyon, Gérard Collomb, a tardé à réagir : elle a différé l'expulsion mais a refusé d'installer des sanitaires, d'organiser l'enlèvement des ordures et de prendre en charge la scolarisation des enfants.

Partagé entre le refus du maire (div. g.) de Vaulx-en-Velin, Maurice Charrier, de pérenniser sur l'un des territoires les plus fragiles de l'agglomération une nouvelle poche de misère, et la crainte de se mettre à dos les associations humanitaires, Gérard Collomb a renvoyé la responsabilité de l'affaire au gouvernement, avant de se résoudre à demander l'expulsion. L'Alpil et le Syndicat de la magistrature (SM, gauche) ont lancé un appel pour l'élaboration d'une politique régionale d'hébergement et d'assistance. Mais les solutions esquissées par la préfecture ne vont pas de ce sens. Au mieux, cette dernière pourrait proposer, en cas d'expulsion, un hébergement dans des centres d'accueil et d'urgence sociale disséminés sur le territoire, en misant sur le retour de la majorités des habitants du bidonville dans leur pays.

A Lyon, deux autres bidonvilles se sont formés dans le quartier de Gerland. L'un vient d'être abandonné au profit d'un squat à Rillieux-la-Pape. L'autre abrite une trentaine de Roms qui vivent depuis plusieurs semaines coincés entre une installation EDF et une bretelle du périphérique. Dénuée de tout, une femme yougoslave réclame du shampooing et du savon, pour laver ses enfants. Sa famille n'a pas d'électricité, juste un feu pour se réchauffer et s'éclairer. Un coin de nulle part, à l'abri des regards.

Le Monde, éditions du 4.12.2002 au 8.12.2002 : LES RAFLES DE CHOISY
Les forces de l'ordre ont évacué 150 Roms roumains installés dans trois bidonvilles du Val-de-Marne

Par Bertrand Bissuel et Piotr Smolar

Quelque 450 gendarmes et policiers ont investi, mardi à l'aube, trois camps occupés depuis deux ans par des Tsiganes, à Choisy-le-Roi et Rungis. Ceux qui n'ont pas de papiers devraient être expulsés

Par dizaines, des cars de CRS, des voitures banalisées, des motards, des fourgonnettes de la gendarmerie et de la police s'engagent sur la voie des Roses, à Choisy-le-Roi (Val-de-Marne). Il est 6 h 15, mardi 3 décembre. L'évacuation des quelque 150 Roms roumains établis depuis plus de deux ans dans un bidonville a commencé.

Selon la préfecture, quatre escadrons de gendarmes mobiles (300 hommes au total) et 150 policiers ont participé à cette vaste opération qui concerne trois sites : le terrain de la voie des Roses appartenant à un particulier et occupé par des caravanes, un immeuble situé rue Sébastopol et enfin le site au croisement des routes nationales 7 et 186, à Rungis. Cette intervention des forces de l'ordre s'inscrit dans le cadre de trois ordonnances d'expulsion rendues par le tribunal de grande instance de Créteil en 2001 et 2002.

Mardi matin, voie des Roses, un rideau de forces de l'ordre filtrait les allées et venues. Plusieurs membres du comité de soutien des familles roumaines parlementaient vainement avec un policier : « Pour l'instant, je ne peux pas vous laisser passer, expliquait-il. Vous n'avez pas à vous inquiéter, la Croix-Rouge est sur place. » La direction départementale des affaires sanitaires et sociales (Ddass) était également mobilisée afin de trouver des lieux d'hébergement pour les personnes en situation régulière, entrées sur le territoire depuis moins de trois mois. 

« Le stress est très fort ». Quelques minutes avant le déploiement des forces de l'ordre, un enseignant, membre du comité de soutien, était parvenu à pénétrer dans le campement, assemblage précaire de caravanes à bout de souffle. D'après lui, vingt à trente personnes se trouvaient encore sur le site. « Le stress est très fort », confiait-il. Les familles savaient depuis vingt-quatre heures que les policiers interviendraient. Certains Tsiganes occupant ce terrain ont alors décidé de s'évanouir dans la nature à partir de lundi.

Michèle Mezard, de Médecins du Monde, a dénoncé une opération qui « va chasser des familles qui avaient commencé à s'intégrer en Franc e ». L'abbé Pierre, le fondateur des communautés Emmaüs, avait visité, le 4 novembre, ce camp situé voie des Roses, tout près de l'autoroute A86, afin de protester contre le projet de loi sur la sécurité intérieure présenté par Nicolas Sarkozy.

Les regroupements les plus importants de Roms qui s'étaient constitués sur trois terrains distincts à Choisy-le-Roi ( Le Monde du 24 août), ont disparu rapidement depuis la fin de l'été. La plupart des Tsiganes roumains ont décidé de partir, écoeurés par les « pressions policières » qui s'exerçaient au quotidien, selon Médecins du Monde. L'incendie, qui avait ravagé, le 9 septembre, plusieurs dizaines de caravanes et de baraquements sur le bidonville situé avenue Lugo, a également encouragé ces départs.

Quelques familles ont tenté de s'établir en Suisse, mais les autorités helvétiques les ont expulsées vers Bucarest, avec l'aide financière de la France. Dans l'entourage de M. Sarkozy, on précise que Paris a participé au paiement du billet d'avion pour 138 Roms, qui s'étaient introduits sur le territoire suisse après avoir, semble-t-il, séjourné en France.

Alors qu'il s'était rendu le 3 octobre à Choisy-le-Roi pour visiter le terrain - déserté - de l'avenue Lugo, M. Sarkozy avait promis que le problème des bidonvilles dans le Val-de-Marne serait réglé « d'ici au mois de novembre ». Dans ce département, qui a compté jusqu'à 1 600 Roms, il restait 800 Tsiganes roumains avant les évacuations de mardi, dans des campements beaucoup plus discrets, selon un travailleur social.

Le gouvernement a exprimé son intention de reconduire à la frontière ceux qui n'ont pas de papiers en règle ou dont la demande d'asile territoriale a été rejetée. Le 30 août, la France et la Roumanie ont signé un protocole d'accord qui encadre « l'éloignement des ressortissants roumains en situation irrégulière ». Pour les expulser, il est prévu d'affréter des vols auprès de Tarom, la compagnie roumaine. Les billets sont payés « par la France, l'accompagnement à bord et l'accueil des personnes retournées étant assurés par des fonctionnaires roumains ».

Le Monde, 5 décembre : 71 Roms sur le point d'être reconduits à la frontière
La préfecture du Val-de-Marne a indiqué que sur les 163 Roms roumains évacués, mardi 3 décembre, de squats et de bidonvilles à Choisy-le Roi et Rungis (photo), 71 font l'objet d'une procédure de reconduite à la frontière car ils sont en situation irrégulière. Ces derniers seront hébergés dans des hôtels réquisitionnés, le temps que les autorités prennent des billets d'avion pour Bucarest. Aux Tsiganes en situation régulière, des hébergements d'urgence ont été proposés par les services sociaux et des organisations humanitaires. 

Plusieurs associations, regroupées en comité de soutien, ont dénoncé l'intervention policière ( Le Monde du 4 décembre). Droit au logement (DAL) l'a comparée à une « rafle », qui « viole la trêve hivernale des expulsions et frappe une population déjà stigmatisée par la propagande gouvernementale ». En revanche, l'abbé Pierre, qui s'était rendu à Choisy-le-Roi le 4 novembre, ne s'est pas exprimé, mardi. Le fondateur d'Emmaüs avait été prévenu la veille de l'expulsion lors d'une entrevue avec Jean-Pierre Raffarin. Le premier ministre lui aurait assuré que des solutions avaient été étudiées pour ces familles, dans le cadre des accords franco-roumains. Le comité de soutien aux familles roumaines a appelé à manifester, jeudi 5 décembre, à Choisy-le-Roi.

Le Monde, 7 décembre : Libération de 44 Roms arrêtés dans le Val-de-Marne 
Quarante-quatre Roms roumains sans papiers, placés en rétention administrative, mardi 3 décembre, après l'évacuation de trois bidonvilles et d'un squat dans le Val-de-Marne, ont été libérés dans la nuit du jeudi 5 au vendredi 6 décembre. Deux juges des libertés de Créteil ont refusé de prolonger la rétention de ces tsiganes. Ils ont estimé que les dossiers apportés au tribunal par la police et la préfecture étaient entachés par des fautes de procédure. Au ministère de l'intérieur, on indiquait, vendredi matin, que la préfecture du Val-de-Marne a fait appel de cette décision, « vécue comme non fondée, car les pièces jugées manquantes [par les deux magistrats] figuraient bien au dossier », et qui ne met pas en cause « la régularité des arrêtés de reconduite à la frontière » pris à l'encontre de ces sans-papiers, ajoutait-on.

Le Monde, 8 décembre : La justice a décidé de remettre en liberté 56 Tsiganes que le ministère de l'intérieur souhaitait expulser  (par Bertrand Bissuel)

Ces Roms en situation irrégulière avaient été interpellés le 3 décembre dans le Val-de-Marne. Le juge a estimé que des pièces manquaient aux dossiers. Nicolas Sarkozy a exprimé son irritation

Le gouvernement a essuyé un nouveau camouflet dans l'affaire des Roms roumains, qui avaient été évacués, mardi 3 décembre, de trois campements et d'un squat situés dans le Val-de-Marne ( Le Monde du 4 décembre). Après la remise en liberté de 44 Tsiganes sans papiers, décidée, jeudi, par le juge des libertés et de la détention de Créteil, 12 autres Roms ont été, à leur tour, élargis, vendredi.

Tous ces Roumains en situation irrégulière avaient été placés, mardi, en rétention administrative dans un hôtel de Bonneuil-sur-Marne à la suite de la vaste opération policière conduite à Choisy-le-Roi et à Rungis. Le préfet du Val-de-Marne, qui souhaitait que leur rétention soit prolongée, avait déposé une requête en ce sens auprès du tribunal de grande instance de Créteil, comme la loi l'y oblige. Vendredi, le juge des libertés a repoussé sa demande au prétexte qu'une pièce justificative faisait défaut. « Dans les dossiers, il manquait l'ordonnance d'expulsion qui avait motivé l'évacuation des campements et du squat », a affirmé au Monde Me Laurence Roques, l'une des avocates qui défendaient les Roms. Fait étonnant, 2 des 12 Tsiganes concernés par la procédure de vendredi n'ont pas voulu recouvrer leur liberté et ont exprimé le souhait d'être expulsés vers la Roumanie. 

« Amateurisme ». La veille, 44 Roms avaient déjà été élargis dans des circonstances similaires. Le juge des libertés avait refusé de les maintenir en rétention, considérant qu'il n'avait « pas été régulièrement saisi ». Plusieurs pièces justificatives, telles que « le procès verbal d'interpellation et la notification de l'arrêté préfectoral de maintien en rétention », ne figuraient pas dans la requête des services de l'Etat. Ces documents ont, certes, été communiqués au tribunal de grande instance « postérieurement à l'enregistrement de la [demande] » mais « il n'est pas établi qu' [ils] ont été immédiatement remis au greffe », a argué le juge des libertés.

Dans l'entourage de Patrice Bergougnoux, le préfet du Val-de- Marne, on se refusait à émettre le moindre commentaire, vendredi. Les dossiers ont été acheminés au tribunal dans les délais prévus par la loi, assurait-on. « Nous ignorons les raisons pour lesquelles ils n'ont pas été déposés au greffe [à temps] », ajoutait-on, en précisant qu'il serait fait appel de la décision du juge des libertés. Le recours du préfet devrait être examiné par la cour d'appel de Paris samedi ou lundi.

Nicolas Sarkozy n'a pas caché son irritation. Alors qu'il se trouvait à Reims pour le congrès du Syndicat national des officiers de police (SNOP), le ministre de l'intérieur a déclaré, vendredi, que la décision du juge des libertés « complique notre tâche ». « Ce qui est en cause, c'est oui ou non «est-ce que la France a le droit de décider qui doit rester sur son territoire ?» », a-t-il ajouté, selon l'AFP. Les magistrats ont commis « une grossière erreur », a renchéri Eric Raoult, député (UMP) de Seine-Saint-Denis, considérant que leur décision allait « à l'encontre de l'esprit de liberté publique et de lutte contre l'exclusion ». De son côté, les avocats et les associations qui épaulent les Roms ont ironisé sur l' « amateurisme » dont a fait preuve le gouvernement dans cette affaire.

Les 44 Roms qui avaient été remis en liberté jeudi soir ont d'abord été hébergés dans un hôpital à Limeil-Brévannes. Vendredi, en fin d'après-midi, les services déconcentrés de l'Etat ont proposé aux familles d'être orientées vers le centre d'accueil des demandeurs d'asile (CADA) de Créteil ; les personnes isolées, elles, ont été aiguillées vers des hôtels, d'après Michèle Mezard, de Médecins du monde.

Le Monde, édition du 11.12.2002

L'évacuation du bidonville de Vaulx-en-Velin a commencé

Par Sophie Landrin

80 Roms ont accepté de partir, lundi 9 décembre, vers des centres d'hébergement

Les familles avaient été prévenues dimanche 8 décembre, sans toutefois connaître leur destination. Elles ont eu juste le temps de rassembler leurs maigres richesses - radiateurs, télévisions, frigos, réchauds ou matelas -, que les pères ont entassées dans leur voiture. Vers 8 h 30, lundi 9 décembre, quatre cars les attendaient, garés aux abords du camp. Les femmes et les enfants sont montés à bord des bus, orientés par des représentants de l'association Forum Réfugiés, mandatée par la préfecture du Rhône. Les hommes ont suivi dans leur véhicule personnel.

La première opération d'évacuation du bidonville de Vaulx-en-Velin, aux portes de Lyon, a pris moins de deux heures : 80 Roms d'ex-Yougoslavie, composant une dizaine de familles, tous demandeurs d'asile, ont accepté d'être emmenés vers des foyers ou des structures d'hébergement à Oyonnax (Ain), Vichy (Allier), Digoin (Saône-et-Loire), Joué-lès-Tours (Indre-et-Loire), et Mont-Saint-Martin (Meurthe-et-Moselle).

Juste après leur départ, les quelque 300 Roms roumains ou croates encore présents sur le terrain se sont précipités dans les cabanes ou les carcasses de caravanes abandonnées pour récupérer ce qu'ils pouvaient, notamment du bois pour se chauffer. Mais ces familles, en majorité composées de demandeurs d'asile et de quelques gens du voyage, devraient, selon la préfecture du Rhône, se voir proposer, à partir du mercredi 11 décembre, un hébergement dans le cadre du dispositif d'hiver. La préfecture espère ainsi libérer ce bidonville d'ici à la fin de la semaine « sur la base du volontariat », insiste-t-elle.

Ces 400 Roms avaient échoué en mai sur cette friche de 50 000 mètres carrés située en face de l'hippodrome de Vaulx-en-Velin, propriété du groupe Pathéciné et de la Communauté urbaine de Lyon. Ils ont vécu dans un dénuement extrême, sans eau ni sanitaires, dans des misérables cabanes de bois et de tôle, plantées au milieu de la boue. Le 28 novembre, le tribunal de grande instance de Lyon, saisi par les propriétaires, avait ordonné l'expulsion du bidonville en laissant aux occupants un délai de deux mois. « L'évacuation de ce lieu insalubre est une bonne chose », a commenté avec un peu d'amertume André Gachet, l'un des responsables de l'Alpil, l'Association lyonnaise pour l'insertion par le logement. « Le problème des bidonvilles lyonnais n'est pas pour autant réglé, souligne M. Gachet. Il en existe d'autres. Il ne faut pas se contenter de cette opération d'urgence, mais inventer un dispositif capable d'absorber les mouvements de population sur Lyon. »

Dans la matinée, bulldozers et pelleteuses ont fait leur apparition aux abords du bidonville. La préfecture, la Communauté urbaine et la mairie de Vaulx-en-Velin semblent déterminées à fermer la friche afin d'empêcher toute nouvelle installation. « Il convient de ne pas pérenniser ce camp et d'éviter que ce site se recharge à mesure qu'on le vide », a déclaré le maire (div.g.) Maurice Charrier. Les deux collectivités locales se sont engagées à nettoyer la partie du camp encore occupée et à installer un point d'eau. Deux initiatives qu'elles avaient jusque-là refusé d'organiser, laissant les Roms vivre sept mois au milieu des ordures, avec pour tout point d'eau une borne d'incendie, et, pour tout sanitaire, un trou dans la terre.

Le Monde, édition du 25.12.2002

Vingt-deux Roms en partance pour Sangatte découverts dans un wagon plombé

Par Monique Raux

« Avec les collègues, on vaquait à nos occupations. En passant sur le quai, près du wagon, on a entendu des coups sur la ferraille et puis des cris. Il y avait des gens là-dedans ! » C'est dans ce conteneur, un wagon plombé arrivant de Modane, en Italie, et se dirigeant vers Feignies, dans le Nord, que, dans la soirée de samedi à dimanche, des agents de la SNCF de Conflans-Jarny, au nord de la Meurthe-et-Moselle, ont découvert 22 ressortissants roumains. Un autre wagon éventré avait laissé échapper, on ne sait où, d'autres clandestins. « Ceux-là étaient enfermés depuis des heures, probablement depuis quarante-huit heures. Ils ne savaient plus où ils étaient, ils pensaient qu'ils étaient arrivés près de Sangatte », reprend l'agent. Le temps d'appeler la police et le trou que les clandestins avaient entrepris de percer dans la tôle du wagon avec des burins et des marteaux faisait déjà 60 centimètres de diamètre. Pour ces Roms, trois hommes, six femmes et treize enfants, dont un bébé de 18 mois, le voyage vers un eldorado appelé Angleterre s'est terminé là, dans une gare de triage du Pays Haut. « Pour payer leur droit de passage, ils ont vendu tout ce qu'ils possédaient », dit Jacky Zanardo, le maire communiste de Jarny, qui fulmine contre « ces négriers qui exploitent la crédulité et la misère humaine. C'est sûr, il fallait une filière bien organisée pour les faire monter dans ces wagons fermés de l'extérieur et dont ils ne pouvaient sortir qu'une fois arrivés à destination ». Dans le wagon rempli de caisses de vin, ils s'étaient fait « une sorte de niche en cassant les caisses ».

« Ce que les Italiens vont en faire ». Quand ils sont sortis de cette boîte métallique hermétiquement close, ils étaient au bord de l'asphyxie. Certains avaient des maux de tête, les enfants envie de vomir. Seule une minuscule ouverture avait été ménagée dans la paroi où l'air passait quand le train roulait. Les clandestins ignoraient que ce train allait s'arrêter cinq heures pour des raisons techniques en gare de Conflans-Jarny. Immédiatement pris en charge et réconfortés par les gardiens de la paix du commissariat, les cheminots et les élus qui ont apporté des couvertures, des vêtements, du café, des gâteaux, les Roms, épuisés, ont passé une première nuit dans un gymnase. Lundi, ils se sont installés au foyer Guy-Môcquet de Jarny. « Ils ont même eu l'autorisation d'aller vadrouiller un peu dans la ville et de boire un café au Café de France », dit Jean-Paul Olivier, adjoint au maire et cheminot. C'était juste avant que la préfecture de Meurthe-et-Moselle, qui avait statué sur leur sort, ne leur transmette un document dont ils ont saisi le sens à défaut d'en comprendre les termes.

Les autorités italiennes, contactées dès dimanche, avaient répondu lundi matin qu'en vertu de l'accord bilatéral de réadmission signé avec la France, elles acceptaient de recevoir les Roumains. « Je ne sais pas ce que les Italiens vont en faire, a confié un membre du cabinet du préfet. C'est à leur diligence. » Les Roms, qui ont dépensé 2 000 euros par personne pour ce voyage improbable vers l'Angleterre, ont été embarqués, résignés, lundi à 21 h 30, dans des bus sous étroite surveillance policière. A la gare de Conflans-Jarny, on sait bien que sur le nombre de conteneurs scellés qui passent chaque jour, « il y a des gars cachés ». Ceux-là ne savaient pas que Sangatte n'existe plus.

Le Monde, édition du 8.1.2003 : PETITION
Le crime d'être Rom.

DEPUIS la fin de la guerre froide, la question tsigane est devenue une affaire internationale parce qu'elle correspond aux critères de persécution raciale, même si les gouvernements français et européens la traitent comme un banal problème économique et social. 

Les ghettos en Hongrie, Roumanie, Slovaquie... sont réels. Les gens y survivent dans le plus grand dénuement. Leur crime ? Etre Roms.

Ce peuple, la minorité la plus importante en Europe, est menacé dans son existence même.

Depuis des mois, voire des années, des familles entières sont « reconduites à la frontière » ou menacées de l'être en France, en Allemagne, en Belgique, alors qu'elles risquent l'emprisonnement dans leur pays, qu'elles y subissent pogroms et injustices.

Les gouvernements européens, dans un bel élan d'hypocrisie communautaire, tentent d'assimiler Roms et bandes mafieuses (même si parmi les Roms il y a aussi des personnes qui contreviennent à la loi et qui, de ce fait, doivent être punies individuellement) pour ne pas avoir à affronter devant leurs opinions publiques une réalité criminelle.

Que fera l'Union européenne, questionnait un journaliste rom hongrois, lorsqu'en 2004 - au moment de l'ouverture de l'espace Schengen aux nouveaux pays - 100 000, 200 000 voire 500 000 Roms viendront à Strasbourg ou à Bruxelles pour réclamer l'application stricte de leurs droits fondamentaux ? Il ajoutait : « La question tsigane, si l'on n'y porte pas une attention extrême, se transformera en une «bombe » pour l'avenir démocratique de l'Europe. »

C'est aujourd'hui qu'il faut agir et faire pression sur tous les gouvernements et Parlements concernés. C'est aujourd'hui qu'il faut dire notre refus d'une politique systématique d'exclusion à l'égard des « gens du voyage », qui ne voyagent plus, pour 95 % d'entre eux, depuis des décennies. 

Parmi les 70 premiers signataires de ce texte : Chantal Akerman (cinéaste), Anémone (comédienne), Monique Antelme, Jean-Pierre et Luc Dardenne (cinéastes), Véronique Dutriez (travailleuse sociale), Georges Federmann ( psychanalyste), Sylvie Germain (écrivain), Anouk Grinberg (comédienne), Michèle Kastner (secrétaire d'édition), Roland Knebusch (psychanalyste), Jean Mascolo (éditeur), Edgar Morin (sociologue), Véronique Nahoum Grappe ( sociologue, EHESS), Irène Pennachioni (sociologue), Lajos Puporka (journaliste), Michel Surya (écrivain, éditeur), Yves Ternon (historien), Stanislas Tomkiewicz (psychiatre), Jean-Marc Turine (producteur radio), Bernard Villers (peintre), Marilyn Watelet (cinéaste).

Le Monde, édition du 11.1.2003

Un nouveau bidonville découvert à Vaulx-en-Velin.

Par Sophie Landrin
Depuis six mois, une centaine de Roms vivent cachés sur deux terrains industriels désaffectés. Dissimulé au fond d'une impasse sur deux friches industrielles, un groupe d'hommes s'est rassemblé autour d'un feu. Une fumée noire a envahi leur camp. L'atmosphère est irrespirable.

Privés de tout combustible, les occupants en sont réduits à brûler des vieux pneus de voitures récupérés sur un chemin à quelques mètres. Ils ont gardé les dernières palettes de bois pour réchauffer l'intérieur de leur cabane, où s'entassent femmes et enfants dans à peine 5 mètres carrés. Un homme en chaussettes, une cigarette coincée derrière l'oreille, demande des médicaments. Une rage de dents l'empêche d'ouvrir la bouche. Un autre porte le bras en écharpe, il s'est cassé le poignet. Des enfants en guenilles sortent dans le froid à l'approche des visiteurs, espérant un jouet. Le jour de Noël, un bénévole du Secours catholique avait apporté à une fillette une peluche et à son frère un vélo. Les adultes demandent des vêtements. Ils ont froid. La température extérieure ne dépasse pas zéro degré dans la journée et descend à moins six degrés, la nuit.

Depuis six mois, à l'abri des regards, une centaine de Roms roumains, demandeurs d'asile territorial, vivent cachés à Vaulx-en-Velin, rue Marius-Grosso, sur deux terrains désaffectés, propriété d'Unibéton et de Férinox. Le campement est situé à tout juste 500 mètres d'un autre bidonville ( Le Monde du 28 novembre 2002), qui fut occupé par 400 Roms roumains, yougoslaves et croates pendant plus de six mois mais qui est en passe d'être totalement évacué. Celui-là, visible d'une route très passante, n'avait échappé à personne et avait fait l'objet d'une vive polémique entre les associations caritatives et la communauté urbaine de Lyon, en partie propriétaire, avec le groupe Pathéciné, du terrain. Après plusieurs semaines d'hésitation, Gérard Collomb, le président (PS) de la communauté urbaine de Lyon, avait fini par obtenir du tribunal de grande instance de Lyon l'expulsion des occupants et l'association Forum Réfugiés avait été chargée d'organiser leur relogement. Ces opérations arrivent à leur terme.

Comparé à cet ancien campement où les conditions d'hygiène et de vie étaient pourtant indignes, le bidonville de la rue Marius-Grosso est une désolation. Ici, pas de sanitaires, bien sûr, pas d'eau, mais surtout pas d'électricité. Alors que, avenue de Bölhen, en face de l'hippodrome, les hommes avaient réussi à effectuer des branchements sauvages permettant d'alimenter réfrigérateurs, télévisions et radiateurs, les Roms de la rue Marius-Grosso s'éclairent à la bougie et se réchauffent autour de vieux bidons de métal. Les cabanes de bois, carton et tôle sont minuscules, plantées sur un terrain envahi d'un gigantesque monticule de ferraille rouillée.

Un collectif d'associations tente de leur venir en aide, sans vraiment savoir dans quelle direction orienter leurs efforts. La municipalité de Vaulx-en-Velin, dirigée par Maurice Charrier (div. gauche), était au courant depuis plusieurs mois de l'existence de ce deuxième bidonville. Elle a discrètement fait pression, avec le commissariat de la ville, sur les propriétaires, afin d'obtenir des deux sociétés une action en justice. « Par courrier du 3 octobre 2002, le commissaire de police de Vaulx-en-Velin a sommé la société Unibéton de faire cesser une occupation illégitime, compte tenu des désagréments subis par le voisinage », est-il indiqué dans l'assignation. « Nous ne voulions pas que l'expulsion du bidonville de l'avenue de Bölhen vienne alimenter celui-ci », explique la mairie. Les Roms ont été convoqués le 6 janvier devant le tribunal de Lyon, mais l'affaire a été renvoyée au 21. A l'appui de leur demande d'expulsion, les deux sociétés invoquent « l'envahissement de leur terrain par voie de fait », alors que ceux-ci sont laissés à l'abandon et ouverts à tous vents. Les autorités n'ont, pour l'heure, prévu aucun dispositif de relogement. Il est vrai que leur expulsion pourrait passer aussi inaperçue que leur présence.


Le  collectif se rEunit tous les jeudiS  A 18h30,  sur place, au 47, rue Paul Doumer.
Vous Etes les bienvenus !
Appel à dons de particuliers, de syndicats, d’associations ou de partis politiques

Nous avons besoin de dons. Merci d’adresser vos chèques au collectif de soutien c/o Christine Rebatel, 58 rue de la Demi Lune, 93100 Montreuil. Cet argent sera utilisé pour améliorer les conditions de (sur)vie sur place.
Contacts

Collectif de soutien c/o Ligue des Droits de l’Homme, 35 av de la Résistance, 93100 Montreuil.

Courriel : roumains.montreuil@laposte.net

Page web : http://roumainsdemontreuil.free.fr (plusieurs rubriques sont proposées outre l’actualité relative à l’occupation du bâtiment, ‘Pourquoi cette situation ?’, ‘Où ?’, ‘Historique’, ‘La fête du 21 juin dernier’, ‘Revue de Presse’, ‘Liens’ et ‘Contact’)
Pétition

Vous pouvez signer la pétition parue dans le Monde du 8.1.2003 (reproduite dans ce dossier p. 32), soit par courriel à l’adresse électronique romsdemontreuil@free.fr soit par courrier à l’adresse ci-dessus (dans les deux cas, vous pouvez préciser vos nom et profession).
Premiers signataires : Chantal Akerman, (cinéaste, Belgique), Anémone (comédienne, France), Monique Antelme (France), Alain Bihr (universitaire, France), Willy Bonvallet (enseignant, France),  Janos Borovi (enseignant, France), Alima Boumedienne-Thiery (députée européenne, France), Marie-Cécile Charles (Luxembourg), Arielle Chenot (metteur en scène, France), Geneviève Collard (retraitée, Belgique), Collectif contre les exclusions (Belgique), Jean-Pierre et Luc Dardenne (cinéastes, Belgique), Violaine de Villers (cinéaste, Belgique), Gauthier de Villers (sociologue, africaniste, Belgique), Joël Diou-Hirtrz (assistant social, France), Véronique Diou-Hirtz (éducatrice, France), Gaëtan Doremus (auteur, illustrateur, France), Anne Dussap (enseignante, France), Frédéric Duret (formateur, France), Véronique Dutriez (chef d'entreprise familiale, France), Mercedes Echerer (députée européenne, Autriche), Jean-Bernard Eyraud (responsable associatif, DAL, France), Jean-Yves Feberey (psychiatre, France), Georges Federmann (psychiatre, France), Fanny Filosof (membre des Femmes en noir, Belgique), Michel Flament (coordinateur d'ONG, France), Thérèse Frankfort (historienne, Belgique), Myriam Gérard (syndicaliste, Belgique), Sylvie Germain (écrivain, France), François Gobbe (collaborateur Kairos Europe, Belgique) Corinne Grassi (formatrice, France), Anouk Grinberg (comédienne, France), Elisabeth Hamé (professeur de philosophie, France), Liliane Hirtz (retraitée, France), Jean-Jacques Hirtz (retraité, France), Elizabeth Hirtz (surveillante de lycée, France), Michel Jakar (cinéaste, Belgique), Maïté Jean (institutrice, France),  Evelyne Joly Rostan (France), Michèle Kastner (secrétaire d'édition, France), Katalin Katz (travailleuse sociale, Israël), Roland Knebusch (psychanalyste, France), Cédric Lefèbvre (chargé de mission pour l'ADELS, France), Alain Leture (psychologue, France), Léon Liebmann (magistrat honoraire, Belgique), Andres Lopez (interimaire câblage, Francce), Soraya Nacer Charif (fonds social européen, Belgique), Yann Marin (demandeur d'emploi, France), Jean Mascolo (éditeur, France), Edgar Morin (sociologue, écrivain, France), Richard Moyon (enseignant, France), Andrée Munchenbach (conseillère municipale, France), Soraya Nacer Charif (fonds social européen, Belgique), Véronique Nahoum Grappe (sociologue, EHESS, France), Janon Neveu (bibliothécaire, France), Patrick Norlain (France), Michel et Françoise Oheix (fonctionnaire territorial et enseignante, France), Claude Orsoni (universitaire, vice-président de l'association Flamenco, France), Mehmed Özen (infirmier enseignant, Luxembourg), Liliane Parvari (retraitée, Belgique), Irène Pennachioni (sociologue, professeur d'université, France), Peuples Solidaires (Belgique), Nadine Plateau (enseignante, Belgique), Christine Poilasne (infirmière, France), Lajos Puporka (journaliste, Hongrie), Perine Rastegar (responsable associatif, France), Jean-François Reverzy (psychiatre, France), Brigitte Rihouay (réalisatrice radio, France), Paca Rimbau Hernández (traductrice, Luxembourg) Natasha et José Sagit ( graphiste et infirmière, France), Pablo Sanchez Trujillo (comptable, Espagne), Etienne Saunier (postier, France), Haïm Vidal Sephiha (linguiste, France), Henri Solé (collectif contre les exclusions, Belgique), Ghislaine Soulet (professeur, France), Michel Surya (écrivain, éditeur, France), Yves Ternon (historien, France), Pierre Tévanian (philosophe, professeur, France), Stanislas Tomkiewicz (psychiatre, France), Jean Marc Turine (producteur radio, Belgique), Serge Van Israël (peuples solidaires, Belgique), Bernard Villers (peintre, Belgique), Marilyn Watelet (cinéaste, Belgique), Henri Whenkel (enseignant, Luxembourg)
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